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RKI 'UIILIQUE FRANÇAISE 

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
Lo Tr ibunal do première instance 

séan t à Quimper (Finistère), a rendu 
le jugement dont lu teneur suit : 

Du six février mil nouf cent six, au-
dionco publiquo du Tribunal de pre
mière instanoo séant à Qulmper (Finis
tère) tonuo lo (i février 1006, pour los 
affaires de polioo correctionnelle pa r 
Monsieur LÎgnior, .luge doyen, prési
dant l 'audience en rumplacomont do 
M. Allard, Président, empêché, Ilray, 
Juge ot Lo Soour, Juge suppléant , ce 
dernier appelé pour remplacer M. 
Chauvin , jugo non oneoro installé. 

Présonts : M. Roman subst i tu t du 
Procureur do la République ot M" 
L E P O U S S I N , commis-grofl lor . 

Entre : M. Louis Lefranc s ans pro 
fesslon demeuran t t\ Carha lx , M" 
SENIE, avoué . M» DELAPORTE, avocat. 

Et Yves Jacq, 30 ans , gérant du jour
nal Ar Bobl, né a Ploujoan lo neuf 
juin 1875, do Yvos ot Mario sCollotor. 

Et M. Jal ïronnou François , publi-
clsto, 20 ans , né à Garnoët, a r rondisse-
mont do Guingamp, lo 15 m a r s 1879, 
de Claude ot de Anne-Marie flo-
par s , célibatairo, défendeurs, domeu 
ran t à Ca,rhalx, Monsiour Jacq, dé 
raillant. — M* -H A MON, avocat. 

A l'appol de la cause, M" DELA
PORTE, avooat du demandeur a donné 
lecture au Tribunal de l'oxploit d 'assi
gnat ion do LE GRAET, huiss ie r à 
Châtoaunouf du-Faou, on date du 10 
janv ie r 1900, onrogistré, pa r lequel s a 

' partio a fait ass igner les sus -nommés à 
comparaî t re par devant loTrlbunalal 'au-
dienco du 23 janvier dernier, à laquello 
l'atlairo a été ronvoyoo à ce jour, pour : 

At tendu que dans lo numéro du 13 
janvier 1900 dudit journal Ar Bobl. 
sous la s ignature F. Jaffrennou, il a été 
publié un arlicle sur la eonféroneo Jouy, 

At tendu que cet article eontiont à 
l 'égard du requérant dos injures ot dif 
famations à part ir des m o t s : « Sou 
dain changomont do tableau » j u s 
qu 'aux mots : « à part i r do cet in 
cldent l 'orateur n 'a pu etc. . . . » 

Quo consti tuent dos injures les p h r a 
SOS s u i v a n t e s : 

« On lo désigno, cot hommo, sous lo 
n o m do Lefranc ainsi appelé s a n s 
doute par euphémisme. » — « Je n'ai 
p a s bion compris co quo OG grotesque 
pontife entendai t dire. » — « Nous ver 
rons tout le mal que ce père dos easso 
rolos a fait à St-Hemln et à Carhalx. » 
— Ici en lirotagno nous no cra ignons 
nul lement ni vos Francs-maçons ni 
v o s moucha rds . » « Pour comble 
d'hypocrisie et pour faire ponser quo 
quoiqu 'un vous avai t frappe, alors quo 
c'est vous qui agitiez une canno mena

çante, vous vous étos fourré lo doigt 
dans le nez pour lo faire saigner.»—«Je 
n'ai payé personne pour faire du bruit 
comme le prétend le père... Lefranc. » 

. Que constituent des diffamnialions 
les phrases suivantes : « S i c'est insou
mis au service militaire, lo misérablo 
qui s'est caché chez uno femme, au 
château do Kergoat pour faire la catu 
pagne de 1870 mont effrontément, 
« Nous verrons tout lo mal que eo pèi . 
des casseroles a fait à Saint-Hernin et 
la désolation qu'il a jetée dans 
une honorable famille bretonne. .. 

Après oette lecture M ' Sénié, avoué 
du demandeur a donné lecture au Tri
bunal do conclusions additionnelles 
qu'il (t déposées et par les motifs y dé 
dults a oonolu à ce qu'il plaise au T i . 
bunal : Ordonner que le jugement à in 
tervenir sera inséré dans le promiet 
numéro du journal Ar Bobl qui suivra 
la notification du dit jugement et et 
aux frais de M. Jacq et M . Jaffrennou 
Que le môme jugement sera inséré 
dans six journaux du département, au 
choix do M. Lefrano, aux frais de M 
Jacq et M. Jaffrennou à la maux 
place ot avec les mômes carat 
tores que l'article incriminé. 

M" SENIE, avoué a ensuite conclu à 
co qu'il plaise au Tribunal, donner dé 
faut contre M. Jacq qui ne comparait 
pas, bien qu'ayant été régulièrement as 
slgnéetqu'ilsoltpassé outre aux débals 

Monsieur Roman substitut du Procu 
rour de la République a été entendu sut 
lo défaut et a déclaré se rangoi 
aux conclusions do M" SENIE. 

Le Tribunal après en avoir déllbén 
Attendu quo la citation donnée à M 

Jacq ost régulière, ol qu'il ne compa 
rait pas, bien qu'ayant été régulière 
assigné, donne défaut contre lui et dit 
qu'il va être passé oulre aux débats 
a été onsuito procédé à l'évocation des 
témoins cités à la requête des défen 
dours, à l'effet d'établir que les défen 
dours pouvaient quant aux injures, bi 
noQoior de l'excuse do provocation 
puis a ceux cités à la requête du de 
mandeur. Les témoins ont comparu. 
Us ont tous été entendus oralement et 
séparément ot avant do déposer, ils 
ont fait sonnent de dire, toute l a , 

.'(vérité, ' rlon quo la . vérité. 
Le prévenu Jaffrennou aété interrogé 
Le oonimis-grelïier a tenir noto des 

déclarations dos témoins entendus et 
dos réponses du prévenu. M ' DELA 
PORTE avocat du demandeur a ensuite 
dévoloppé les conclusions contenues on 
l'assignation ot los conclusions addition 
nollos prises au nom du concluant. 

Lo prévenu a présenté ses moyens 
do défense par l'organe do M« IIAMON 
avocat, qui a donné lecture au Tribu 
nal dos conclusions qu'il a ( 

Sosées ot par lesquolles il a conclu 
co qu'il plaiso au Tribunal 

Déboutor Lefranc do sa demande 
de dommages-intérêts en eo qui concer
ne los injures eonteuues dans l'article 
incriminé du journal «Ar Bobl» du 13 
Janvior 1000 ; lo condamner aux dé
pens nécessités par les enquête ot oon-
ue-enquête. M° Roman Substitut du 
Procureur do la République a résume 
l'alfalro ot requis l'application de la loi 
11 a déclaré se rapporter à la 
sagosso du Tribunal en ce qui concerne 
la question des dommages intérêts 

Lo Tribunal après avoir entendu lee 
ture du l'assignation, l'avoué du de
mandeur on la lecture do sos conclu 
sions, los avocats dos parties en leurs 
conclusions et plaidoiries, le défendeur 
Jaffrennou on son interrogatoire et ses 
moyens do défense présentés tant par 
lui mémo que par M" I IAMON avocat 
son oonsoil, Monsiour Roman substitut 
du Procureur de la République en ses ré
quisitions, renvoie l'affaire au 13 février 

et prononcer son pour délibérer 
jugement. 

Ainsi jugé et prononcer en au
dience publiquo au Palais de Jus 
tlee à Qulmper. Signés : Lignier, Rray, 
Le Seour et Le Poussin. 

Du 13 février 1006. 
Audience publique du Tribunal de 

première instance séant à Quimper 
(Finistère) tenue le 13 février 1001 
pour les affaires de police correction 
nelle par les mêmes magistrats qu'au 
jugement du six février courant. Pré 
seuls : M. Roman Substitut du Pro 
eureur do la République et M c 

S POUSSIN commis greffier. 
Entre les mêmes parties qu'au 

jugement du 0 lévrier. Le Tri 
bunal viciant son délibéré . 

Attendu que Jacq Yves n'a pas coin 
paru bien que régulièrement cité 
donne Itératif défaut contre lui, 
ot statuant au fond 

Attendu que Lefranc a par exploit 
du 16 janvier 1006, cité, Yves Jacq, gé 
rant du journal Ar Bobl et Jaffren
nou. publiciste, devant le tribunal cor
rectionnel de Quimper à raison d'un 
article publié dans le numéro du 13 
Janvier 1900, de Ar Bobl, sous le litre 
do conférence Jouy, et signé: Jaffrennou 

Attendu que lo Franc soutient que 
cet article contient à son égard un cer
tain nombre d'injures et de diffamations 
qu'il relève comme constituant des in 
jures les propos suivant: « O n le dési 
gne 001 homme sous le nom de Le Franc 
ainsi appelé sans doute par euphé
m i s m e » , « J e n'.ai pas bien compris ce 
que ce grotesque pontife entendait dire» 
« Nous verrons tout le mal que ce père 
des casseroles a l'ait à St.-Ilernin et à 
Car bai x » — « I c i en Bretagne nous ne 
craignons nullement ni vos Francs-
maçons ni vos mouchards». «Pourcom 
blo d'hypocrisie et pour l'aire pensai 
que quelqu'un vous avait frappé, alors 
que c'est vous qui agitiez une canno 
menaçante, vous vous ôles fourré le 
doigt dans le ne/, pour le l'aire 
saigner » . — « Je n'ai payé 
personne pour faire du bruit comme 
lo prétend lo F,-. Lefranc. » 

Attendu quo Jaffrennou reconnaît 
bien être l'auteur de l'article incriminé 
et déclare en accepter la responsabilité, 
mais qu'il soutient que la demande de 
dommages intérêts fondée sur lesdi-
tes injures ne porte pas, Le Franc 
l'ayant au cours de la conférence Jouy 
injurié le premier, que par suite le dé
lit d'injures disparaît suivant lui du 
délit on vertu de 1 excuse de provocation. 

Attendu que pour établir la provoca
tion, Jaffrennou a cité onze témoins, 
quo Lefranc en a cité treize. -

Attendu (fixe de ces nombreux témoi 
gnagos no résulte pas la preuve que 
Jaffrennou ait été injurié, que sur ce 
point les témoins de la partie civile 

adonnent un démenti formel et catégori
que! aux témoins de la défense 
que dans ces conditions le Tri 
bunal ne saurait admettre l'excep 
tion soulevée par Jaffrennou. 

\ttenelu que l'on ne saurait con 
sidérer comme injure les propos « g r o 
tosquo Pont i fe» que ces expressions 
simplement ironiques et moqueuses, 
ne ronfermenlrien de méprisant ni d'ou
trageant, qu'il n'y a pas lieu de les re 
tenir ; qu'il en est de même de l'épithèto 
« franc-maçon » , qu'en effet si la franc 
maçonnerie est une association politi 
quedontonpoutpasno partager les idées 
son but n'a rien de contraire aux lois 
ni aux bonnes mœurs, que dans eos 
conditions l'expression «franc-maçon», 
ne saurait constituer uno injure 

Attendu que l'on doit au contraire 
retenir comme injures les mots sui
vants : « Casserole » , « Mouchard » , que 
ces expressions sont particulièrement 

outrageantes et méprisantes et qu'elles 
avaient manifestement pour but de 
nuire, au requérant. Attendu que les 
autres propos incriminés ne sauraient 
constituer des injures. Attendu que Le
franc relève dans le même article du 13 
Janvier 1900 les diffamations suivan 
tes: « S i c'est insoumis au servicemili 
taire, le misérable qui s'est caché chez 
une femme au château de Kergoat en 
Saint-Hernin, pour faire la campagne 
de 1870 ment effrontément » . « Nous 
verrons tout le mal que ee père des 
casseroles a fait à St Hernin et la 
désolation qu'il a jetée dans une 
honorable famille bretonne » . 

Attendu que les deux phrases pré 
citées renferment l'allégation de faits 
précis, qui étaient de nature à porter 
atteinte à l'honneur et à la considéra
tion du plaignant. Qu'il est bien certain 
que ces imputations avaient pour objet 
ele nuire à la réputation de Lefranc. 

Attendu que par suite, Jaffrennou en 
écrivant l'article incriminé et Jacq, gé
rant du journal Ar Bobl en le publiant 
dans son numéro du 13 janvier 1900, 
mis en vente à Quimper, se sont ren
dus coupables des délits prévus et 
punis par les articles 20, 32, 33, 
42, 43, de la loi du 29 Juillet 1881. 

Par ces motifs. Le Tribunal donne 
itératifement défaut contre Jacq, non 
comparant bien que régulièrement as
signé, condamne Jacq Yves et Jaffren
nou François, solidairement et par corps 
à seize francs d'amende chacun. Mais 
attendu qu'ils n'ont pas été condamnés 
antérieurement, dit que la peine 
qui vient d'être prononcée contre 

eux sera suspendue conformément 
à l'article 1" de la loi du 20 Mars 1891. 

M. le Président a ensuite donné à 
Jaffrennou l'avis prescrit pat* l'article 3 
de la dite loi du 20 Mars 1891. 

Et statuant sur les conclusions ele la 
partie civile. Attendu quo Lefranc a 
subi â raison des injures et diffama
tions dont il a été l'objet, un certain 
préjudice dont il lui est dû réparation, 
que le Tribunal d'ores et déjà possède 
des éléments d'appréciation suffisants. 

Attendu que ce préjudice ne saurait 
être considérable, la personnalité de 
Le Franc n'étant connue que dans la 
région de Carhaix et de Saint-Hernin. 

Attendu en conséquence qu'il n'y % 
pas lieu do faire droit dans son en
tier à sa demande do dommages - in 
térôts et d'insertion élans six jour 
journaux du département. 

Attendu en outre qu'il y a Heu dans 
l'évaluation des dommages-intérêts de 
tenir compte du montant des frais 
qui sont fort élevés et resteront à 
la charge de la partie condamnée 

Condamne Jacq et Jaffrennou en 
semble et solidairement à cinquante 
francs de dommages-intérêts. Les con
damne solidairement et par corps et ce, 
à titre de supplément ele dommages-in 
térêts à tous les frais de l'instance, li 
quielés à quatre cent cinquante huit 
francs 35 centimes, pour le demandeur 
y compris ceux d'avoué, jugés utiles et 
nécessaires et en ce non compris le 
timbre, l'enregistrement, les extraits du 
présent jugement ni les droits de poste. 

Dit que le présent jugement sera in
séré dans le plus prochain numéro 
d'Ar Bobl à la même place et en mêmes 
caractères que l'article incriminé — 
Dit qu'en outre le présent jugement 
sera inséré dans un journal du dé
partement du Finistère au choix du 
demandeur, sans que cette inser
tion puisse dépasser quarante francs. 

Déclare la partie ci vi le responsabledes 
frais, sauf son recours contre le con
damné ; fixe au minimum la durée de 
la contrainte par corps édictée par la 
loi du 22 Juillet 1807. — Le tout par 
application des articles 29, 32, 33, 42, 

43, de la loi du 29 Juillet 1881 ; 52, 55 
du Code pénal, 194 du Code d'instruc
tion criminelle, 1" de la loi du 20 Mars 
1891 dont lecture a été faite par M. Le 
Président et qui sont ainsi conçus : 

Loi du 29 juillet 1881. ART. 29. — 
Toute allégation ou imputation d'un 
fait qui porte atteinte à l'honneur ou à 
la considération de la personne ou du 
corps auquel le fait est imputé est une 
diffamation: Toute expression outra 
géante, terme de mépris ou invec 
tive qui ne renferme l'imputation 
d'aucun fait est une injure. 

ART. 32. — La diffamation commise 
envers les particuliers par l'un des 
moyens énoncés en l'art. 23 et en l'art 

28, sera punie d'un emprisonnement 
ele cinq jours à six mois et d'une 
amende de 25 francs à 2000 francs ou 
de l'une de ces deux peines seulement 

A R T . 33. — L'injure commise par les 
mêmes moyens envers le corps ou les 
personnes désignées par les art. 30 et 
31 de la présente loi, sera punie d'un 
emprisonnement de six jours à trois 
mois et d'une amende de 18 francs à 
500 francs, ou à l'une de ces deux 
peines seulement. L'injure commise 
de la même manière envers les parti 
euliers, lorsqu'elle n'aura pas été pré-
céelée de la provocation sera punie d'un 
emprisonnement de cinq jours à deux 
mois et d'une amende de 10 à300 francs 
ouele l'une de eesdeuxpeines seulement 

A R T . 42. — Seront passibles comme 
auteurs principaux des peines qui 
constituent la répression des crimes et 
délits commis par la voie de la presse, 
dans l'ordre ci-après, savoir : l u les gé
rants ou éditeurs quelles que soient 
leurs professions et leurs dénomina
tions; 2 u à leur défaut, les auteurs; 
3° à défaut des auteurs, les impri
meurs ; 4*à défaut des imprimeurs, les 
vendeurs et distributeurs ou afficheurs. 

ART. 43. — Lorsque les gérants ou 
auditeurs seront en cause, les auteurs 
seront poursuivis comme complices. 
Pourront l'être au même titre et dans 
tous les cas, toutes personnes aux
quelles l'art. 00 du Code pénal pourrait 
s'appliquer. Ledit article ne pourra 
s'appliquer aux imprimeurs pour faits 
d'impression, sauf dans le cas et les 
conditions prévus par l ' a r t . 0 de la loi 
du 7 juin 1848 sur les attroupements. 

ART. 52 du Code Pénal. — L'exécu
tion des condamnations à l'amende, 
aux restitutions, aux dommages intérêts 
et aux frais pourra être poursuivie 
par la voie de la contrainte par corps. 

ART. 55. (Code Pénal.) — Tous les 
individus condamnés pour un même 
crime oupour un même délit seront tenus 
solidairement des amendes,des restitu 
lions des dommages intérêts et des frais 

ART. 194. (Code d'instruction criini 
nelle. — Tout jugement de condamna 
tion rendu contre le prévenu et contre 
les personnes civilement responsables 
du délit ou contre la partie civile, les 
condamnera aux frais, même envers 
la partie publique. Les frais seront 
liquidés par le même jugement. 

Loi du 20 Mars 1891. — A R T . 1". — 
En cas de condamnation à l'emprison
nement, ou à l'amende, si l'inculpé n'a 
pas subi de condamnation antérieure 
a la prison pour crime ou délit de droit 
commun, les cours ou tribunaux peu
vent ordonner par le même jugement 
et par iléeision motivée qu'il sera sur
sis à l'exécution de la peine si pendant le 
délai de cinq ans à dater du jugement 
ou ele l'arrêt, le condamné n'a encouru 
aucune poursuite suivie de condamna
tion à l'emprisonnement ou aune peine 
plus grave pour crime ou délit de droit 
commun, la condamnation sera comme 
non avenue. Dans le cas contraire, 
la première peine sera d'abord exé 
eutée, sans quelle puisse se con 

| fondre avec la seconde. 
Ainsi jugé et prononcé en audienc pu

blique au Palais de Justice à Quimper. 
Le Président. Signés : Lignier, Bray, 

Le Scour. 
Le Greffier, signé : Le Poussin. 
Enregistré à Quimper, le cinq mars 

1900, folio39, case20. Reçu21 francsO. c. 
Signé : Chauchix. 
En conséquence Le Président de la 

Republique Française,..mande et or
donne à tous huissiers sur ce requis, 
de mettre le présent jugement à exécu
tion ; aux procureurs généraux et aux 
Procureurs de la-République près les 
Tribunaux de première instance d'y 
tenir la main : à tous comman
dants et officiers de la force pu
blique d'y prêter main forte, lors
qu'ils en seront légalement requis. 

En foi de quoi la minute du présent 
jugement a été signée du Président, des 
Juges et du Greffier et les présentes ont 
été scellées du sceau dudit Tribunal. 

Pour expédition conforme. Signé : 

Le Galles. Pour copie conforme. 
Signature : ILLISIBLE. 

L ' A n mil neuf cent six ledix-neuf Mars. 
A la requête de M. Louis Le Franc, 
sans profession demeurant à Carhaix, 
pour lequel domicile est élu en l'étude 
sise à Quimper, rueLaennec №25deM 8 

J. SENIE, avoué près le Tribunal civil 
de cette v i l l e ; et aussi en sa demeure. 

Je soussigné, Sébastien-Charles MAR-
SE1LL1ER, huissier près le Tribunal Ci
vil deChâteaulin, demeurant à Carhaix. 

A i notifié etcntêtedesprésenteslaissé 
copie : 1" à M. Yves Jacq, gérant du jour
nal Ar Bobl, demeurant à Carhaix en 
son domicile où étant et parlant à lui-
même; 2° à M. François Jaffrennou, pu
bliciste, demeurant à Carhaix, en son 
domicile où étant et parlant à M. Y v e s 
Jacq, gérant du journal Ar Bobl 
qui a reçu la copie. 

De la grosse dûment en forme exécu
toire d'un jugement rendu entre 
parties sus-nommées par le Tribu
nal correctionnel de Quimper le 13 
février 1900 enregistré. 

A ce que les sus-nommés n'en ignorent 
et aient à s'y conformer sous les peines 
de droit, leur faisant sommation d'avoir 
à insérer le dit jugement dans le plus 
prochain numéro du journal Ar Bobl à 
la même place et en mêmes caractères 
que l'article incriminé dont est cas au 
dit jugement. Le tout sous les plus 
expresses réserves. 

Je leur ai aux dits domiciles et parlant 
comme dessus laissécettecopie sur trois 
feuilles spéciales de un franc vingt cen
times et une de soixante centimes. 

Coût: vingt-quatre francs trente cen
times. MARSEILLIER. 

mmiTM JACOBINE 
L e maréchal-des-logis, ot un gendarme ont 

fait irruption dans nos bureaux, la semaine 
dernière, en prolilant de l'absence momen
tanée de M . Jalïronnou, qui fait ses 28 jours. 
Us ont sommé notre gérant d'avoir à leur 
montrer les récépissés do nos déclarations 
de publication et de gérance au Parquot du 
Procureur de la République. Nous rendons 
tous nos confrères de la région juges do 
cette manièro d'agir. Il n'a jamais été légal 
quo des gendarmes viennent se faire présen
ter dos récépissés de déclaration dans les 
bureaux mêmes de rédaction des journaux. 

("est une violation de domicile et un abus 
d'autorité, dont nous rondrons responsables 
les gens qui donnent à la police des ordres 
aussi saugrenus. L e même fait s'est déjà 
produit chez nolro vaillant collaborateur 
Solu. dans les circonstances que l'on a con
tées ici samedi. 

L e public ne se fera pas d'illusion sur l'é
trange mentalité qui anime ces mandarins 
qui no connaissent quo leur bon plaisir. 

Quant à nous, qui avons fait les déclara-

Feullloton du Journa l " ARBOBL" 0 

L ' H e r m i n e 
d e C o ë t m o p 

Pur L DE K E R L O I S 

Déjà il approchai t , lorsque doux hom
mes s 'élancèrent sur lui ot lo frappe
ront do deux coups do couteau. Michel 
éleva 1er. b ra s . 

— Malédiction 1 s'écria-t-il, ut il tomba 
lourdement à torre. 

Un des a s sa s s in s so pencha un ins
tan t s u r lo cadavre do fa victime. 

— Pa r tons , ohuchota-t-il, lo oouf est 
fait. 

H 
Lo soleil lovant t rouva encore le mar

quis , debout, so promenant dans sa 
c h a m b r e ; sa>pâlour était effrayante. 
Six heures sonnaient lorsque la porte 
de s a c h a m b r e s 'ouvrit b rusquement 
ot l ivra passage à un domostiquo os-
soulïlé, effaré. 

— Monsieur lo marqu i s ! où ost 
Monsieur Yvos? Faut qu'il sorto d'ici... 
qu'il se cache,. , c'est su r que co n 'est 
p a s lui. . . ma i s on est si méchant . Ali I 
ma Rotte i mon Diou I mon Diou I gé-

Reproduction interdite aux journaux n'ayant 
pas do traité avoo M. Henri (iauthier, éditeur, 
Paris. 

missait lo pauvre domestique. 
— Mais quoi ? qu'ost-eo quo tu veux 

dire Ootavo? 11 vient l'usurier? 
— Mais non, Monsieur le marquis, il 

ost bien empêohé puisqu'il est mort. Et 
lo brave hommo sanglotait. 

— Qui alors ? Tu as vu l'huissior t 
— Non, Monsieur, eo n'est pas l'huis

sior, niais los gendarmes qui vont 
venir. 

— Los gendarmes?... tu rêves.,, Quo 
vionilraient-ils faire Ici ?... 

— Si tu as dit vari, va fermer los 
portos ; on ne traque pas un Coëtmor 
comme un brigand, et si les gendar
mes viennent ils trouveront à qui ré
pondre. Sommes-nous donc dos vo
leurs ot des assassins ! 

— Dame, nou bion sur ! Monsiour lo 
marquis, mais co sont eux qui le'di-
sont... 

— Qui, eux? tonna lo marquis, que 
l'impatience gagnait peu à peu. 

— Coux de Douarnonez. Co matin, je 
suis allé à Tréboulle et on disait com
me ça, au marché, que lo vieux grippe-
sous avait été assassiné. 

— Eh bion ! que j 'ai dit, c'est pas moi 
qui lo pleurerai. Alors ils m'ont dit un 
tas d'injures contre M. Yvos qui l'a tué 
à eo qu'ils affirment, La bonne de Mi
chel criait quo le juge de paix avait 
trouvé dos prouvos ot qu'on allait en
voyer les gendarmes à Coëtmor. Le 
vio'ux pilote m'a dit aussi : 

— Décampe vite, et va dire au (ils de 
Coëtmor qu'il prenne un youyou et 
qu'il dérape, sans quoi il ost pincé... 

— Qui ta dis cela? 
— Le vioux pilote, Monsieur le mar

quis ; son bateau est à l'amarre tout 
près d'ici. C'est pas vrai, bien sûr, 
mais vaut tout elo même mieux pren
dre la mer que d'avoir affaire avec la 
justice. 

— N'aie pas peur, répliqua lo mar
quis, laisse venir les gendarmes ; ils 
s'en iront comme ils sont venus... 

Lo bon domestique n'était pas ras
suré, il sortit, et, après avoir erré à 
droite et à gaucho sans savoir où il al
lait, il rencontra Anne qui sortait de la 
chapelle. Ses yeux rougis indiquaient 
les larmes qu'elle avait versées durant 
cette nuit elo cruelle insomnie ; elle crai
gnait l'ingérence ele Max dans les affai
res do son père. 

Octave no put s'empêcher de lui ra
conter la terrible histoire. Le pauvre 
serviteur essayait d'être persuasif. 11 
eut voulu voir son jeune maître à l'abri 
des poursuites de la justice, Mais Anne 
n'ajouta aucune créance au récit entre
coupé de sanglots que: lui faisait le li-
dèle domestique. 

— Sois tranquille, Octave, lui dil-elle, 
il sera facile dp prouver l'innocence de 
mon frère ; mais il ejoilj demeurer au 
"manoir, les coupables seuls fuient de
vant los gendarmes. 

Néanmoins, une terreur vague domi
nait l'esprit de la jeune fille; l'image 
do Max était sans cesse devant ses 
yeux. Lui seul avait pu accuser Yvos 
d'un crime aussi épouvantable. Son 
frère était innocent, elle n'en pouvait 
douter, et cependant sa conduite avait 
été si étrange pondant ces derniers 
jours, 

Mais accuser un Coëtmor d'avoir as

sassiné I. . . Comment avait-on ajouté 
foi à un semblable propos? 

Son pauvre cœur battait à se rompre 
ot pourtant Anne fit un effort sur elle-
même, elle sut maîtriser ses propres 
impressions el monta chez son frère, 
voulant le préparer à recevoir le coup 
terrible qui allait le frapper. 

Elle le trouva assis devant une table, 
la ligure cachée dans ses mains. 

— Toi, Anne, ici, à cette heure ! Qu'y 
viens-tu faire? Sans doute pour me ré
signer à subir le sort qui nous attend. 
Mais, c'est inutile, je t'en préviens, car 
je ne sortirai que mort du manoir de 
Coëtmor. 

Et d'un geste il lui montra le revol
ver qui se trouvait à la portée de sa 
main. 

— Oh I Yves , ealme-tol je t'en sup
plie, comment espères-tu trouver la 
paix dans la mort, lorsqu'elle ne nous 
vient pas do la main de Dieu? Mon frè
re, si tu savais quelle terrible nouvelle 
Octave a apportée ce malin de Tré
boulle ? Michel a été assassiné. 

Yves eut un soubresaut. 
— Assassiné ! dit-il, ei par qui ? Sait-

on quelques détails? 
— De bien tristes, Yves . . . on prétend 

avoir trouvé des preuves et... tu serais 
accusé. 

— Moi l un assasin ! Et lu as pu le 
croire, Anne? 

— Non, car tu es mon frère, et ja
mais un Coëtmor n'a failli à l'honneur. 
Mais tu avoueras que ta conduite ces 
jours-ci a été inexplicable: ta sortie 
prolongée hier soir a pu éveiller les 
soupçons. 

— Mais, c'est affreux ! Anne, je suis 
innocent, je le prouverai. M'aceuser, 
moi, mais c'est une infamie ! 

Calme-toi, Yves , il sera facile, je 
crois, de prouver ton innocence, mais 
pourquoi troubler mon père? Il faut 
qu'il ignore tout pour l'instant. Ne 
pourrions-nous supposer un voyage ?.. 
Quant à Christiane et au baron de Ploër-
ven, je mc charge de leur apprendre 
tout. 

— Oui, Anne, je te comprends, je se
rai calme, je veux pouvoir jouir en 
paix de nies derniers instants passés 
en famille; ee seront les derniers, car 
nous avons un terrible ennemi, l'as-tu 
oublié? Il veut notre honneur, a-t-il dit. 
11 le tient. Quelle victoire ! Trainerdans 
la boue le dernier des Coëtmor... faire 
de lui un assassin... Ce n'est plus la 
ruine qui nous attend, c'est la honte, le 
déshonneur. Et Christiane elle-même 
ne se laissera-t-elle pas convaincre par 
l'opinion publique?... Oh ! mon rêve, il 
est fini : un nom que la calomnie a ef-
fleuré n'est déjà plus digne d'elle. 

11 y avait queleîue chose de brisé, de 
poignant, dans la voix d'Yves. Et ce 
jeune homme, à qui la faiblesse était 
inconnue, que la mort même n'aurait pu 
troubler, se prit à sangloter comme un 
enfant. Un Coëtmor pouvait tout sup
porter, hormis le déshonneur. 

Anne, émue par une telle douleur, 
attira son frère dans ses bras. 

— Yves , dit-elle, avec toi nous allons 
gravir le Calvaire ; mais où le Christ a 
passé, les chrétiens peuvent marcher. 
Courage 1 Dieu nous soutiendra. 

On frappa à la porte d'Yves et la fi

gure bouleversée d'Octave se montra. 
— Le commissaire demande M . Yves , 

fit-il d'une voix presque inintelligible. 
Le jeune homme frémit. Anne ie 

pressa dans ses bras. 
•— Adieu, frère chéri, aie courage, 

murmura la jeune fille. Sois fort, tu ne 
seras pas abandonné ; j e pri erai pour toi. 

— Merci, fit-il tout simplement en lui 
tendant la main. Puis il sortit. 

En passant devant la porte de la 
chambre de son père, Y v e s s'arrêta 
un instant. 

— Adieu, père, dit-il, que Dieu vous 
aide à supporter le coup qui nous frap
pe. Je vous le jure, je suis innocent. 

lit, se faisant violence pour ne pas 
entrer, il descendit sans bruit. 

Mais quelle ne fut pas sa surprise en 
trouvant son père qui l'attendait sur le 
palier. 

— Yves , dit-il, je sais tout, j 'ai foi en 
ta parole ; emporte ma bénédiction. Ne 
faiblis jamais. Si tu es condamné, sou
viens-toi qu'un Coëtmor t'a précédé sur 
l'échafaud, il t'a ehîjà appris comment 
doit mourir un martyr. Adieu. 

Et le vieillard, épuisé par l'effort qu'il 
venait de faire gravit avec peine ies 
quelques marches qui le séparaient de 
la chapelle. Sa fille s'y trouvait déjà. 
Dieu seul savait comprendre et pou
vait consoler ces grands cœurs, qui ne 
battaient que pour ce qui est noble et 
bon. L'épreuve était écrasante, terrible, 
niais la relijion n'enfante-t-elle pas les 
héros ? 

(A suivre) 

' V I 
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I ¡01 iM prévues pur lu loi sur lu Presse on 
lours lumps ot heures, ipii ou avons récépis-
sus valables ol authentiques, nous nous 
rotusoiiH à obtempérer à lu demande par 
trop cavallóni do M . lo Muréclud-dosLogls 
do Carhaix. 

S'ils veulent s'ussuier ilo nos déclarations, 
qu'ils s'adrossont nu Parquet compétent, ou 
lour inquisition trouvera parlulteiiienl eo 
qu'ils ohorchont. 

N. I ) . L. H. 

DURA LEX... 
Sotu ama oui li/.cr bon" (ro hir 

avad ovolato) kasot gant ar Jouerai 
koz Gallll'et, d'ar Jonoral Davignon 
on douz laket prizouniaan oilsiorion 
euz e armo ha if o doue kol l'ai v n -
zot mont gant o zoudardod da zi-
varc'ha doriou au llizou o Sant-
Servan, e-kenvor an dispartì : 

« Mo a zo a galon ganooo'h ! 
« Great hopouzho tovorponn-da-

benn. » 
Dura lex, sed lex (o brozonok : 

Lezen griz, al lozen koulskoude.) 
Mignoniaoh ! 

• Jeneral ( J í a l l i k i c t . 

Ar jenoral Gallifot en douz bot 
gwech all kalz a vrud ; gwolloo.'h e 
ve bet d'ozan chom sioul en e 
gozni, hob en om emol tamm euz ai 
pez a dremon broma ; rag kouozet 
eo m'oar vad, en e vugaloach, dro 
e oad braz ; hag ar zonjozon 
euz e vuez tremeuet o dofo gouno 
zet kalz, m'en divijo kasot da bour-
men an drubarded a zoü d'o dioi-
della evid hon lakat daskrivatraou 
hag a zo gwir da veza skrivot gant 
halllevodet a glask gwerza o bro 
ha dismantri lion religion ; n'oo kot 
gantan eo avad, a zo bet gwech all 
eun den a sperod kon braz ! 

Dura lew, sed lev ; lezen griz, al 
lezen koulskoudo. 

Nan ! N'oo kot gwir, o giz obot, 
e tie ar Gatoliked senti ouz oui lo
zen hag a zo dizloal ; or o'hountrol, 
o dover a zo onobi, lia ina voz rod, 
botog ar maro ! 

, Daoust hag an bini a zalc'li ai 
zac'h d'ai laor n'oo kot kon tamal-
luz egotan 

Ko avad ; mad, oui' c'liatolik hag 
a jom kroaziot o zlvrec'h hag a 
lez ober dirazan.oul labour divaio 
a-oneb d'o grodon a zo ovolan bini 
a zaic'h sac'h al laor. 

An oilsiorion lia n'o douz kot lal-
vozot obor oui labour divalo a-enep 
d'o religion, a zo tud kalonok, ha 
inoi'zorien oo'hpenn. 

Pa laboui'ont, iaouank, or skola 
chou, ovit dont da voza oilsiorion, 
o sonjont o vijo o (nicher mont war 
dachen an emgann, ma touie an 
estranjourion da gouoza war o bro. 

Blkon avad no dlvije labourot 
ovit boza ollsierion, m'o divijo gouo-
zet o vije o miohor rei au donni 
da harlul seurozed ha da zivaro'ha 
doriou ari llizou ; l.a poont oo o 
c'houifo ar Vrotonod n'oo kot a 
vrema o douz bot oilsiorion katolik 
groat ovol ar re-ma. 

Ar Boll no vo kot braz awalc'h 
evit dispiega an Itoli skouoriou di 
war borni komont-ma; no road ota 
nomot our skouor kemeret en am 
zeriou genta euz an Iliz katolik : 

—• D'eoc'h, emo Sant-Moris, d'an 
Impalor Cesar; ar grislonioii kato 
lik a die ar zervich soudard; da 
Zoue avad o tloomp an doujans da 
genta; hag our vuez direbech ; ni 
a ro d'eoc'h bon divroae'h ovid bor
zoi ouz onobour hor bro, n'ouz l'orz 
a bo du e toufe; ferodi a reomp 
avad e ve eun torfod roi skoazol da 
skuill goad tud dinain lia n'o douz 
nerz annou obot evit on om zil'enn 
ouz ar re a zeu da obor brezel, 
war ar marc'had, d'ar ro a zo an 
difennourien kalounoka d'o bro. 

« Evit difonn hor c'honvroudeur, 
ha n'eo ket evit o skoi, omp oat 
d'an arme ; ni hon ouz touet da zi
l'enn hor bro boteg ar borad di voza 
euz hor goad, mea da Zouo hon ouz 
touot da genta. 

«Nad' i t ket età dioliokoutv'he-
monnoii da glask lakaat ac'hanomp 
da vont a-onob Dotio, ha c'Iioui a 
gavo ac'hanomp atao o ronk kcnla 
da rei lior buez evit mad ar vro ; 
Ni n'orno ket tud dizentus, ni no 
nfoinp kot a-oneb d'ooc'h ; poli 
ac'hano, inod ni a zokristenion hag 
o fibabomp da vorvol diroboch kon-
toe'h ogot ohom beo ha dont da 
voza«haillevodod ha trubardod. » 

Goudo ar skouor a zouan da 
zisploga, hag a zeu ouz an amzeriou 
genta ouz an Iliz katolik, no dal 
kot ar boan hiraat muioc'h va fon-
nad-skrid. 

Ni, Bretoned, a c'hoar potrà hon 
euz da ober o-konvcr hon Rolijion, 
ha n'eo kot an dispac'horion freiz 
nag ar ro glouar, loun o zac'h 
a guzuliou digaloun, a zelaouimp 
bikon. 

PER PRONOST. 
P. S. — Me gav d'in ez euz c'houez 

l'alloc'h c'hoaz on oar oget on am-
zer ar Judas Gombes. Gwelot a 
ran, e verr. o tlo our vanden 
Kranmasounod beza ministred e 
F r a n a , rag iianoiou ar re-ma : 
Clemeaceau, Briand, Sarrien, liag 
ali.... a ra d'in sonjal on amzeriou 
gerita ouz an Iliz katolik. 

Ila roT Douo skoazel da Vreiz-
lzol on our maro ken trubullluz ! 

Por P h o n o s t . 

R é f l e x i o n s 
On B'ôtonno souvent (JUO dans un pays 

liliéral comme la Bretagne, dans un pays 
qui n'a jamais considéré la lormo républi
caine que comme oello qui pout donner à 
tous le summum de la liberté civile, il 
existe dos députés, comme M M . lsnard, 
Cloai'OO et I.o Dali, qui par faiblesse, pré
vention ou sectarisme, sont à la fois les enne
mis il o cotlo môme Liberté et les élus do 
ses partisans. 

Pour qui connaît à fond nos campagnes, 
il n'y a pas à s'étonner. Nos paysans ne vi
vent pus d'une vie intellectuelle suffisante. 
Cotnmo nous le disions l'autre jour, l'ins-
truotlon ofllciollo est plus remarquable sur 
lo papier que dans lu réalité. On y a (ait 
beaucoup do demi-lettrés. On leur a assuré 
que savoir lire et écrire, était tout lo bout 
du inonde, ot que lo pédagogue seul avait 
hérité do l'antique « Aggrlppa... » Jadis nos 
ancêtres s'hntiginulonl qu'un Kloarok, li 
saut dans son livre uno ode d'Horaco, ou 
plus simplement un psaume de David, sus
citait des tempêtes et dos cyclones. 

Sur lu fui dos charlatans do l'Eglise lui? 
manitalro, nos paysans d'aujourd'hui 
erolenl volontiers à la toute puissance de 
l'Instituteur... Celui-là aussi a un livre ' 
Superstllion pour superstition. Klf 1 klf 
Or, en beaucoup do paroisses, qui fuit Sé
lection? L'inslilulour ! trop souvent secré
taire du la mairie, et par lii-mùmo, vérltablo 
maire I 

lit 11 n'est bourdo, que no content aux 
hommes do la terre, à ces paysans jeunes 
ot vieux, à qui lo temps et les moyens 
manquent pour u'inslruiro par oux-inêmos, 
los tyranneaux, sacrés coqs do villago dans 
les écoles normales. 

C'est surtout à la veille des élections que 
les lecteurs libéraux û'Ar llobl devront se 
délier dos pédagogues. Il demanderont oon 
scil à coux en qui ils ont conlluncc ot qui 
comme eux sont animés d'un esprit vrai 
ment breton. 

Ar llobl n'a pas fait jusqu'ici, et no fera 
jamais de politique. Ce que nous voulons à 
ce journal, chacun lo suit: c'eut le respect 
du droit do chacun, ta Liberté de. tous, et 
la prospérité matériel le et morale de lu 
Bretagne ! 

Los candidats qui nous offriront do sut 
lisantes garanlios du maintien do ces Irois 
choses sacréos, seront par nous défendus 
Quant aux autres : « arrière ! » 

Jo mo rappelle qu'en Mai 1004, j'entendis 
une vioillo femme, parlant du christ récem 
ment onlové des tribunaux, et dont l'effigie 
était oxposéo en la cathédrale, sur un cous 
sln violet, apprécier tristement les ordres 
du ministère Combes,,, « T o u t cela est nu 
vrant disait-ollo, et coux qui l'ont l'ail ce 
sont ooux-là mémos quo nous avons on 
voyés t\ Paris pour être députés là-bas 1 » 

Jo la connaissais ot je lui dis : « Comment 
se fait-il quo votre mari et volro ills, do 
bravos gons cependant, votonl toujours 
contro les bons ? » 

Elle mo répondit avec son âme simple : 
« Q u o voulez-vous monsieur, si nous fui 
slous autrement los rouges nous tuo-
raient I » 

En cotto affirmation (car affirmation il 
avait) do l'humble femme, ne constatez-
vous pas olior lootour, sous quel régime do 
torrour ot do mensonges nous vivons 1 

Jo ne parlo pas Ici de la menace partout 
répandue que la d'une sera rétablie, quo la 
féodalité va renaître do sos cendres, là où 
un libéral sera élu ! Coci est trop vioux.. . 
mais pas usé cependant, comme se l'ima-
glnont bion dos gens on contact pou fré
quent avoc le Peuple. 

L o Peuple n'a pas fait son éducation po-
litiquo. Trop d'intérêts qui lui étaient en
nemis do celé et d'autro, so sont ligués 
pour l'en einpèchor! Dos,leçons dupasse 
qui eussent dù l'instruire, il n'a retenu que 
lo mal faussement, ou à bon escient attribué 
aux partisans do la Liberté. Dans sa con
ception simplisto ceux qui sont du « bon 
parti » doivent être des anges... Lo Pouplo 
n'admet pas les Imperfections do la naturo 
humaine... 

Auss i , c'est do tout cœur, que los enne
mis bourgeois et sooios 'do la franche ex
pression des volontés électorales bretonnes, 
répandent dos erreurs comme celles qui 
vont suivre : 

« Si les Libéraux triomphent, tous les 
paysans seront obligés de porter des habits 
de toile. . Tout luxe sera supprimé dans 
les campagnes, » 

Voyoz-vous ça ! au X X ° siècle, un parti 
politique, alTirmo-t-on, serait assez fort 
pour éditer dos règlements somptuairos 
auxquels les édils des empereurs romains 
los capilulaires de Charlomagno, los prag
matiques do St Louis , ne purent jamais 
à d'autres époquos donner non seulement 
force de loi, mais oncoro un pou do force 
agissante ? 

Dans la 2° circonscription do Quimper, 
co sont des grenouilles électorales que 
l'on veut faire avaler aux électeurs. 

« .S7 M. de Servlgny pusse, tous les fer
miers des nobles, seront obligés d'aller par 
Us buits claires d'été, battre les étangs 
pour empêcher les grenouilles de troubler 
le sommeil des châtelains. 

M. Lo Bail n'a pas trouvé ça tout seul ! 
Sos souvenirs do famille, fainillo où brilla 
plus d'un tabellion registrant gravement 
do sa plume d'oie, los redevances et servi
ces do l 'Ancien Réginio, y sonl sans doute 
pour quoique ohoso... N'oublions pus non 
plus la science pédagogique, dont los mul
tiples llainboaux réduiront! 

En cas d'élection libérale, le salaire de 
l'on crier agricole ne pourra jamais être 
supérieure à o fr. 00, taux où il est encore, 
il pourra même descendre jusqu'à 
0 fr. :I0. » 

Dans la région do Poulelergat, deux bra
vos gens d'une famille très dévouée à colle 
du soussigné, ot qui jusqu'aux ôloctions 
législatives do 1902, votèrent toujours pour 
la Liberté, se laissèrent prendre au piègo 
do cotlo dernière allégation. Ils refusèrent 
donc leurs suffrages à M* Doloporto, l'une!on 
candidat libéral. Go voto, leur est tou
jours un sujol d'inquiétude... « C ' e s t mal
heureux tout de mémo quo los blancs « a r 
re gteen » veulent M O U S affamer... sans i;à ! » 
S'ils avaient su Monsieur Le Bail ! 

Pour l'ouvrier îles cilles, les pommes de 
terre 'monteront â s fr. les cent llores. Le 
pain de dix livres vaudra 40 sous ! 

L'ouvrier est beau parlour. 11 n'a pas la 
timidité taciturne du paysan. Emigré lui-
même de la campagne, ou fils d'émigré, 
fréquentant les endroits où l'on s'Instruit : 
universités populaires, bourses du travail 
il y a bouu temps, qu'il eût dû se faire, ex 
pliquor co qui, dans uno orientation gou
vernementale nouvelle, pourrail empêcher 
lu pommo do terre do pousser, los mar
chands de la vendre loyalement ot le pain 
do dix livros d'être Vendu plus do Ironie 
sous ! 

Les retraités de la marine, de l'aimée 
du fonctionnarisme, verront, leurs pensions 
supprimées. 

Croirait-on qu'une telle al légation puisse 
trOUVOr crédit près dos vieux loups do 
mer, qui sur lus quais onsoloil lés de nos 
peliles villos do pêclio, réchauffent leurs 
vie i l les carcasses ? 

C'est cependant ce qui arrive. Ils ajoutent 
fol à do malveillantes insinuations. Qu'il? 
so rappellent simplement qu'en Droit, leurs 
pensions sont insaisissables. Il n'y a pas 
un gouvernement français, quoiqu'il fut de
puis 110 ans do Révolution, qui ait nié sos 
propres dettes ou colles dos gouvernements 
qui le précédèrent. C'est la Franco, et non 
la Monarchie Royale, l'Empire nu la Répu
blique que vous avez servis."vieux Malhu 
l-in ! 

Et maintenant M . Jouy, que signifie co 
caquolago d'uno vioillo cornoille, laquollo 
pensa s'étrangler aux rives d'Odet ayant 
avalé « Geste huislre perlière • » 

V,Après la vente des biens d'Eglise, tout 
Citoyen français, touchera "¡0.01)0 francs 
sur le prix île ladite vente. Tous seront 
égaux, il n'y aura plus de pauvres, » 

A r sitoïan a ra cher vad 
Gand vad al listokral ! 

Léon LK BBIUIK ( A b alor). 
+. 

ECOLE SPÉCIALE MILITAIRE 
C o m - o u r H d e (IÎMM5 

2 exemplaires do l'Instruction Ministé
rielle ot du programme pour lo concours 
d'admission a. l'Ecolo militaire, on 1000, 
sont déposés à la Sous-Préfecture do Chû-
teaulin ou l'on pout en prendre connais 
sauce. 

Feuilleton du Journal " Ali BOBL".15 

Hoptadennon 
gwechall-goz-koz 

GANT YAN AR FLOC'H 

— Eurpoulvan braz a zo or c'Iioat 
azo. Klask a ra va maro hag bini va 
c'honlterv. Laza anozan a ronkl. 

lia Ludan d'ar c'hoat, da glask ar 
poulvan. 

— Fou I fad I foo'h orc'h I omo ho-ina. 
Me a glov o'liouez ar Brolzad I 

— Ra varvl , poulvan drouk I omo 
Lodan. 

— A l i o , mannouz, boz didrouz da 
c'hortoz ma vo rnalot da oskorn. 

— Stourmomp da wolot. 
~ - P a foil d'ld. Pollini o kavoz ar 

gwolla : stourm war houarn ruz an 
norz korf, po a daollou kountol war ioot 
glaz. 

— A norz korf war an houarn ruz. 
Hag int a gouron avad. Lodan 'benn 

ar fin a bouoz kouiont war ziskoaz ar 
poulvon ma ia troid dro our frail on 
houarn an douar. Bunta a ra c'hoaz, ha 
botole ar vanden orna ar poulvan on 
douar. Qwaska adarro, ha botok ar 
c'houzoug homa. 

— Eun tam douar war da honn bro
ma, poulvan. 

— Troac'hot oun, gwir oo. Loz va 
buoz ganin, ha va zenzor a z o d ' i d . 

— Ro anozan d'in dustu 1 laor a zo 
ao'hanoutl 

— Klozo ar sklorljon az pozo ivoz. 
— Poleac'h orna ? 
~- Azo etal ar wozon. 
— Ha ponoz e ouozin a vo mad. 
— Sothu duzo our pingos doro 

selz kant vloaz. Sko warnan, bag о 
(laou dam о vo rannot. 

— Qwasa pongos dì vaio azo or c'hoat-
ша oo da bonn-to. Dal I 

Ha pomi ar poulvan a zo faoutot. 
— Poboz taol I omo ar pomi. Maz aten 

on dro war va o'hort. don na zoufo aben 
ao'hanoun ken ! 

— Evit ar pez o touz great en da vuoz, 
na dal kot ar boari I 

Ha Ledan da di yontr Koanlik, ar 
ponn maro ganthan. 

— A n dredoren ouz va moro'h apouz 
gounozot, omo ar yontr. 

Ha Lodan da gambr Koautlk lia koun-
ta an alnulon ti ozbi. Ooudo, lii a laka 
spillou ar c'houskot otre e zaoulagad 
adarro, ha pa zihun antronoz : 

— Eur poulvan az puuz da laza hirió 
adarro, èinozl. 

Hag hon d'aro'hoat. 
— Ee'li I ec'h ! omo ar poulvan, 

e'houoz ar Brelzad gaoulad ha divor-
gont. 

— üaouiad nez oun kot, nadivorgont 
kon noubout. Eur paotr goosl d'az tiberi
na, ne lavaran ket ! 

— Pollini a gavez ar gwolla : s tourin 
korf ouz korf war houarn ruz, po war 
ar iood glaz a daoliou kountol? 

— Korf ouz korf war an houarn ruz. 
Hag int da c'hourln. A r poulvan a la 

Los candidats doivlfct se faire inserire, 
avant lo 15 avril au soir, à la Préfecture du 
département où ils étudient — et produire 
les pièces exigées. 

Los inscriptions peuvent être reçues a la 
Sous-Préfoeture pour les candidats dont la 
famille habite l'arrondissement. 

Echos et Nouvelles 
Conférence 

iNotre ami Yann Morvran-Goblet 
a fait lundi, à Toulouse une conférence 
sur la Renaissance celtique. 

Cette conférence a obtenu un vif suc-
ces. 

L e c h e o d'un g r a n d t r u s t 

Sans doute ne faut-il jamais s'effrayer 
de ces accaparements, de ces trust, qui 
semblent devoir tout absorber aujour
d'hui. Nous avons eu plusieurs exem
ples, autrefois, des échecs auxquels 
aboutissent la plupart du temps ces 
grandes organisations. En voici un 
nouvel exemple, et particulièrement 
probant. 

Il y a quatre ans, un trust américain 
se formait pour absorber toutes les 
grandes Compagnies de navigation du 
monde. L'émotion fut grande en Al le 
magne et en Angleterre. Le trust avait 
un capital provisoire de 250 millions, 
et était présidé par un des plus célèbres 
financiers d'outre-mer, Pierpont Mor
gan. 

Or, nous apprenons que le fameux 
trust, vient dôtre mis en liquidation, 
après avoir dévoré quelques centaines 
de millions. 

Il est à croire que c'est là le sort qui 
attend tous les trust, parce qu'ils veu
lent se placer en dehors des lois écono
miques et de la liberté du commerce. 

La oolle de l iège 

Par une de ces oppositions qui sont 
si fréquentes dans la nature, on trouve 
dans le liège des Landes une résine, 
spéciale, appelée sucérlne, que l'on a 
réussi à isoler et qui fournit une colle 
de premier ordre. Il suffit de faire une 
dissolution dans l'cther. Et, avec 
celte colle, on arrive à coller les dillé-
rents morceaux de liège qui composent 
les bouchons de grand calibre. A plus 
forte raison peut-on s'en servir pour 
l'aire une colle forte destinée à d'autres 
objets. 

E c h a n g e de p o i s s o n 

Un savant anglais, persuadé que les 
poissons d'eau douce pouvaient vivre 
dans l'eau de nier et les poissons de 
mer dans l'eau douce, a l'ait quelques 
essais dans ce sens. Pour cela, il prend 
des poissons de mer et les place dans 
les réservoirs d'eau salée, dont il di-
n'iinue la saturation peu à peu, jusqu'à 
ce que l'eau ne soit plus que de l'eau 
douce. 

Les poissons d'eau de mer continuent 
d'y vivre très heureux. De même poul
ies poissons d'eau douce, qu'il a habi
tués, peu à peu. à l'eau de mer. 

Ces expériences vont être poursui
vies en grand, c'est-à-dire dans la na
ture, car los expériences de laboratoire 
ne sauraient suffire; et si elles réus
sissent pareillement, on péchera bien
tôt des homards et des crabes dans la 
Seine, de niêtno que dans l'Océan on 
trouvera des carpes, des truites et des 
écrevisses. 

Le t i m b r o à 10 c e n t i m e s 

C'est au 10 avril prochain que la taxe 
des lettres sera abaissée de 15centimes 
à 10 centimes. 

On annonce qu'au lendemain de la 
mise en vigueur de la loi abaissante 
10 centimes la taxe des lettres, les dé
tenteurs de timbres à lô centimes 
pourront échanger ces timbres contre 
des vignettes à ü fr. 10, sans perte pour 
le change. 

L ' E m p e r e u r d u S a h a r a 

Sa Majesté Jacques 1", le fameux 
empereur du Sahara, est propriétaire 
on Bourgogne-Morvan. Il possède, dans 
l'arrondissement d'Autun, à Anost, la 
grande forêt du Folin, où, depuis qu'il 
est en Afrique, chacun s'approvisionne 
gratuitement de bois. 

Jacques I e r , averti par ses gardes, a 
ordonné des poursuites, et les voleurs 
de bois viennent d'être pinces. 

Sa majesté a l'idée, parait-il, de faire 
comparaître les délinquants devant le 
tribunal de son empire ( ! ) . En atten
dant, ils seront traduits devant le tri
bunal d'Autun. 

Choix judicieux 

Les ministres sont en train de s'ins
taller avec leurs collaborateurs mo
mentanés. 11 est toujours plaisant de 
comparer les titres des chefs, sous-
chefs et secrétaires de cabinet à la for
mation et à la chute du ministère. Les 
petits personnages qui arrivent seront 
vraisemblablement dans quelques mois 
d'importants fonctionnaires, largement 
pourvus. 

On a paru assez étonné que M. Cle
menceau allât chercher son chef de ca
binet à l'asile de Chareuton. M. \Vin- 
ter, sous-directeur de l'asile, est depuis 

le longues années un ami du ministre 
de l'intérieur : c'est déjà une raison ; 
il en est une autre plus décisive. M . 
Clemenceau se propose de mater la 
France; il était tout naturel qu'il s'as
surât la collaboration d'un homme con
naissant bien l'emploi de la camisole 
de force. 

en douar betek eufern, betck o vanden, 
botok o c'liouzoug. 

— Eun tam douar war da benn bro
ma I orno Lodan. 

— Mestr out d'in, Lez va buez ga
nin, lia mo roio d'id va marc'h iell a ia 
nao gwech buhanoc'h eget an avel. 

— Ta ta ta! Dal ! 
l lag e benn a ruill nao gwech, nao 

droatad ac'hano. 
—Al laz l Pebezdiehanz! eme arpenn. 

Ma savfen var va c'horf... 
— Evit ar pez o teuz graet en da vuez, 

no dal ket ar boan. 
Ha Lodan da di ar yontr gant ar penn 

maro, hag ar yontr : 
— Eun droderen all euz va moro'h az 

pouz gounezot. 
Ha Ledan da gampr Koantik. Koanta 

plac'b na voe lia na vezo, líetele Icoan 
o oa komz etrezo. (ioude, spillen ar 
c'liousko't a zo laket otro e zaoulagad 
d'ozan. Pa ez oo dihunet: 

— Ledan, eme Koantik, tennoc'h aba-
den a vo hirió o'hoaz ovit deac'h. Va 
yontr a lavaro d'id laza eur poulvan all 
o'hoaz : no jom ken nemetan. Mez hez 
dispont memez tra. Sethu ama eurc'hi 
bilian: dister eo, mez sikour a raí ac'ha-
nout uvolato. Me ivez, (lindan furmeur 
goulm, a vezo en da giehen. 

Ha var gomz ar Yontr, Ledan d'ar 
c'hoat : 

— Lazi ket ae'hanoun gant da gi , 
meo'hielc, orno ar poulvan, evol m'ez 
pouz great il'am daou vreur. Selliu azo 
(calón avad : unan aiiezo a oa pemp 
ploaz, egile seiz. Me a /.o tregonl, ha 
troac'h d'in nouz den. 

Azalok ar minliu-goulou betek kreiz-

1шш m iLizoi 
Ar Gouarnamant nevezendeuz desi-

det ne vije ket great an ivanter en ili-
zou lec'h ma en em ziskouezo ar bobl 
prest da slourin beteg ar maro evit lio 
difenn. 

— Seluazeeur Gouarnamant a zoare! 
a lavarfer c'houi. Respeti a ra kreden-
nou ar Gristenien. 

la da ! tud leeaz, fazia a i'it mar kre-
dit kement-se. A r Oouarnanfant en 
deuz gourc'heinennet nom paz lakaat 
ar gwad da milla a-nevez evit eur rézon 
all; n'eo ket dre druez evit ar paour 
keaz paizanted bet bleset pe lae'het dre 
urz Rouvier. O ! nan, ma en deuz great 
an dra-ze eo abalaniour ma dosta an 
elcksionou. 

Son jit ta, ar votadek a zo benn eur 
miz ama! Petra e'boarvezfe gant an 
deputeed o deuz votet lezen an Disparti 
ma vije o'hoaz en sonj an dud an boll 
griinou kometet e-kenvor an ilizou ? 

Sur awalc'h ne voient ket hanvet ken. 
Setu aze petra en deuz sonjet Sarrien 

gant kalz a skiant. « Lezomp, emezan, 
an drouz da goueza, ha goude an elek 
sionou e welin petra am beuz d'ober.» 

Kaëroc'h en deuz great : pellaet en 
deuz mare ar votadek. 

Egiz-ze, e sonj Sarrien, ar bobl, en 
do ankoueet. ar fai lent eou great d'ezan. 

Mez ar paotr lin a lazi ; ar bobl en 
do c'hoaz, a-benn eur miz ama, en e 
spered ar sonj deuz an ilizou labeet ha 
deuz ar gvvad a zo bet skuillel dre urz 
an deputeed o deuz votet lezen an Dis
parti. Ne man ket an dud ken nai ha 
ma sonj gant Sarrien. 

Impalaer Russi en deuz kollul kalz 
euz e c'halloud pa lakeaz tutina var e 
sujidi ; evolse hon gouarnourien, di 
ar gwad o deuz skuillel, a gollo ive o 
gallo ud. 

Komzonip brema deuz eun neubeud 
invanteriou bet great dija : 

En Lundelo. er zizun ma. ezeuz c'hoarvo 
zet traou glac'liaruz evit ar gristenien. Di-
sul eo bel taolet an interdit var ar barrez : 
da lavarot eo beteg ma plijo gantanAotrou 
'n Eskob ne vo mtti a oferen na da zul, na 
da c'houel. Au Aotroü 'il Eskob omichans 
on deuz gourc'hemennet kement-zo, abala-
mour an Aotrou Dantec, ar'c'huro, a zo or 
prizon, dre fallagriez ar inaor. Rag maer 
Landcio a zo oun oustilheb o bar. Marleze 
no anavozit ket anozan. 

Setu o boltred : 
Ar Beg a zo oun den tremonet gantan 

an hauteii.anvot : na braz, na bian, ay ear 
en deuz no ket euz eul labourer douar, mez 
ouz eur e'higer. Unan ouz e zaoulagad a zo 
troet var/u Gvvengamp hag eun all varzu 
Brest ; evel a welil oun don a c'hell ttwelot 
a dost hag a bell, tapa e peli leac'h. 

Eun troe'li baro en dro d'o c'houzoug 
rent anezan lienvel ouz eur boc'h : ia hon 
vol aoualc'b oo ouz an aneval-ze, o kement 
mod hag o komont fozon a zo. Evol m'ez 
eo bilgovek, o vragou re verr, pe o chupen 
n'oo kol hir awaic'li, e voz e rochad peur 
vuia er mez ouz o vragou. henvel ouz eun 
anduillen diskrouget. 

Sotu aze maer Laúdelo ha sotu Doue tud 
ar barrez: rag knntoc'liosentintouzanoustill 
zo, eget ouz an Aotrou Doue. Tostdaugent 
vloaz e ina moer, ha n'en deuz oanet da 
ober brozel d'ar rolljion ha d'ar veloien : ar 
pez na vir kcl outan da veza dcuet mad ka 
zi d'an oli or barrez. 

En deiz all, koulskoudo pa glevjonl ne 
vijo rnui a oferen. ar re a zo eun tam ko 
mors gantho, a skrobe o fenn. Lod memc 
a daolo o malloz varnan. 

— la, eme unan, ar Reg lous, ar Rog 
broin, a zo ar ponnkoz euz ar pez a c'hoar 
vez ganoomp. 

— Me, erne eun hostiz, a rea ugent skood 
ha allez muioc'h da zul, ha broman no rin 

gwennek. — l i a me, emo eun all, no c'hel 
lin mui gwerza va bara. — Ha mo a jomo 
ganin va zukr ha va chafe. ' . 

En om gonsolit, hostizien, ar Reg a zo 
our pratik mad d'an hostaliri. 

Aotrou Person Landelo a zo kasot dirag 
tribunal ar C'hastellin abalaniour en douz 
lavaret d'ar maer ar gomz-zo oa leun. A n . 
holla c'hoar koulskoude e kaf ar maor mad 
e vanne hag o lez aliez ho damik sperod o 
founs ar veren. 

En Plonevez-Porzay, d'an 12 deuz ar 
miz-man, ec'h erruaz an Aotrou Prat, per-
septor on Kastellin, evit esaat obor an 
ivanter. 

A n Aotrou Kure Tournello a reaz eur 
brezegen evit enobí ouz lezen an Disparti. 
A n Aotrou A r Gale penn-renor ar c'honsail 
fabrik. a lennaz ivo eul lizer a enebiach. 

\ n dud a approuaz ar pez a lavaro an 
\o l rou A r Gak en our straka o daouarn. 

A r perseptor eseaz antreal en iliz ; mez 
cement a diul a oa uno, ma renkaz distroi 
d'ar gear liob ober an ivanter. 

AUTOUR D E S INVENTAIRES 

Lcis inc idente d e Ht-S«>i-van 

On se rappelle que lors du crochetage de 
l'église do St-Servan, trois officiers refusè-
re»nt do falro enfoncer les portes. 

Ils ont comparu devant le conseil do guorro 
de Rennes et ont été condamnés aux peines 
suivantes : 

Par .") voix contre 2,"lo conseil déclare los 
trois officier coupables. 

Par f> voix contre 2, le commandant I léry 
est condamné à un mois do prison. 

Les capitaines Cléret-Largavant ot Spiral, 
par 4 voix contre 3, sont condamnés à un 
jour de prison. 

L e bénéfice de la loi de sursis est accordé 
à tous les trois. 

Ce jugement est accueilli dans le plus 
grand silence. 

L « eus d e M . L e Clec'h 

Par arrêté du 10 mars M . lo Ministre dos 
Finances a prononcé la révocation do M . 
L e Clec'h, Sous-Inspecteur de l'Enregistre
ment à Saint-Rriouc, suspendu do ses fonc
tions le 20 février dernier, pour avoir 
refusé de faire l'inventaire de l'église cathé
drale. 

Cotte révocation fait lo plus grand hon
neur au frère de l'ancien député do la 2" cir
conscription de Pontivy. 

Coiidaïuiiutioi iM d e 
n i a n i f o n t m i t M 

L e Gall et Penanrun ont été condamnés 
par lo Tribunal correctionnel de Quimper, 
le premier à 8 jours de prison et 10 fr. d'a
mende sans sursis, le second, à 2 mois do 
prison ot 16 fr. d'amende sans sursis. 

M . l'abbé Piédoyo a été condamné par le 
même tribunal à 15 jours do prison et à 
100 fr. d'amende pour « complicité do vio-
lonco contre les agents de la force publique » 
lors de l'inventaire à Langolen. Or, cette 
complicité consistait, paraît-il, à so prome
ner dat'.s l'égliso ot à chanter des cantiquos ! 

L o tribunal correctionnel do Chàtcaulin, 
dans son audience du 22 mars, condamne 
M . l'abbé L e Dantec à 1 mois do prison, 
sans sursis, et aux dépens. 

A P O L O G U E 

(Rien de Lafontatnej 

M . l'abbé Claraz, vicaire à St-Eustacho de 
Pai is , a conté, samedi soir 19 mars 1900, au 
nombreux auditoire qui se pressait à la 
Société de Géographie, la petite fable qu'on 
va lire : 

Un gros ours, au sortir du bois. 
S'achemine d'un pas sournois, 
Vers la demeure do l'abeille. 
Tout à coup, 1 essain so réveille 
Et se défend avec grand bruit 
L'ours, sentant son museau qui cuit 
S'indigne et dit : « Calmez-vous, folles ! » 
Do miel, jo n'ai jamais mangé 
En ami prudent ot rangé 
Je viens compter vos alvéoles ! 
L'essaim avait-il bion raison ? 
Jugez... le cas est de saison. 

POLITIQUE FRANÇAISE 

A u mois de Mai 1891, M . Clemenceau, 
ministre actuel de l'Intérieur, et alors sim
ple député du Var, s'écriait : 

« Réfléchissez, il y a une tache do sang 
qu'à tout prix il faut laver! Prenez garde ! 
Los morts sont de grands convertisseurs... 
Sauvez nos enfants ! Sauvez la République 
Epargnez-lui ce triste héritage, do la guorro 
civile ! » 

Il s'agissait alors du drame de Fourmies 
du premier conflit entro la société bour
geoise et le quart-état! 

Depuis, bien d'autres conflits ont ou lieu 
entre los gouvernants et les gouvernés. 

Chaque jour le sang coule ici ou là ! L e 
sang do qui ? 

Celui des dis du Peuple... . L o boucher 
Ghysel n'était ni prêtre ni noblaillon, ni 
hobereau velu d'uno peau do biquo ô Pro
grès du Morbihan ! 

teiz o oant o c'houren, ha nikun na 
c'liouneze war egile. Ledan a vvel ar 
goulm war o skoaz. Nerz a zav adarre 
en e galón. A r peulvan a wél ar goulm 
hag lien o vont da falc'houn. Mez Koan
tik a ia da falc'houn ivez, ha Ledan hag 
ar e'hi. 

— Tapet oun, eme ar peulvan. 
— Ae'hanta 'ta ! eme Ledan. 
— Treac'h d'in na vezo den memez 

tra, nemed Ledan, mab Rouo Broiz-Izol. 
— Mo eo hennez, eme Ledan. 
— Mar deo te eo, tenn va c'hleze kuit 

ouz ar pingos-se. 
Ledan a denn ar c'hleze kuit, hag a 

droc'b gantan o benn d'ar peulvan. E-
unan avad a oa glazet on e skoaz gleiz. 
Koantik a dap eul louzaouen, a verv 
elour varnhi, hagabareanozan. Hogen, 
eur gleizen a joumaz. 

Hag int d'ar gear, da di ar yontr, hag 
hen-ma da Ledan: 

— Va merc'h e pouz gounezot, penn, 
1ci 1 ha troad, ha d'id liebken e vezo. 
Arc'hoaz e tanvei ar souben ama, ha 
marplij d'id, ochomi ganin, ha perc'hen 
ar vro-ma é vezi. 

Ha Ledan da gaout Koantik. 

— Ledan, omeehi, sethu gounezot va 
c'henirerv ganez lia digoret teuz liont 
ar gear d'in o laza an tri Roulvan. Da 
drugarekaat ! Brema, arc'hoaz e vezo 
roet ar zouben d'id da danva gant va 
yontr. Ha ma kavoz mad anezhi ochomi 
aman. 

— Ha te ? 
— Me a ielo d'ar gear da lenva da v ¡ -

ken, ragd ' i t eo vae'halon. 
— Va hini-me, Koanlik, n'eo kol d'az 

keniterv eo, d'it liepken eo bag e vezo. 
— Ohi va Ledan ger ! 
Hag e pokont an eil d'egile. 
— Petra 'rin gant ar souben 'ta neuze? 

emo Ledan. 
— Teir gwecli e vezo goulennet ganez 

hag hen eo mad. A n diou dro genta, te 
a lavaro ia : kement-se a ri evidober pli-
jadur d'ani yontr ha d'e vere'h, an trido 
avad e vezò red d.'it lavarout n'eo ket, 
pc elioni aman e renki. 

Antronoz vintin, Ledan a ia da danva 
ar zouben. 

— Mab Roue Breiz-Izel, ha gwelloc'li 
e teuz hot morse ? 

— N'ain beuz ket. 
— Mab Roue Breiz-Izel, ha gwelloc'h 

e teuz bel morse ? 
i — N'am beuz ket. 

— Mab Koue Breiz-Izel, ha gwelloc'h 
e teuz bet morso ! 

— N'am beuz ket. 
N'en deuz ket kredet Ledan lavarout 

eo, goude beza lavaret nan diou weeh. 
l lag ben da gaout e Goantik ; dindan 

furm eur vran du e kav anezhi. 
— Oli ! va Clioantik, petra out deuet 

da veza i 
— Te a peuz lavarci e na mad ar 

boued ama, ha brema va e'henilerv a 
vezo da bried. 

— Ne vezo ket ! Te pe nini a-bed ! 
Hag hen a lenv. Hi a lam var e skoaz, 

lia gant e llunv e sec'h e zaelou d'ezan. 
— Evid va e'haout, Ledan lier, e renki 

dont betek ti va zad. betek al leac'h ma 
sav an lieol enrían. 

— Ha mont a rin, Koantik, rag te eo 
am bezo. 

l lag lii kuit en eur niellai. 

Antronoz vintin dustu, e felle d'ar 
yontr demezi e vere'h da Lodan. 

— Red eo d'in diskuiz eun tammik, 
eme hen-ma, goude beza lazet an tri 
Reulvan. 

— Mad, erne an tonton. 
Pa oa e-unan penn, Ledan a gemer 

ar gouriz plouz hag hen en hent. Ker-
zet a reaz betek an noz. Neuze e tigoue-
zaz en eun ti biliari : eur vaouez koz a 
oa o chom ennan. 

— Te eo Ledan, emezi, mab Roue 
Breiz-Izel. Te eo a zo karet gant an 
houadez ru ; ne vevo ket pell gant ar 
c'heuz e deuz d'id. A n noz-ma eo bet 
ama o kousket. 

— Gwir eo oun Ledan. Dre beleac'h 
eo eat-hi ? 

— W a r zu ar meneziou. 
Antronoz vintin, hen en hent adarre, 

hag e tigouez gant eun ti huían. Eur 
vaouez koz a oa o chom ennan. 

— Te eo Ledan, cniezhi. A n houadez 
ruz a varvo abalaniour d'ar garantez 
he deuz evidout. A n nec'hier eo bet 
ama. 

— Ha dre beleac'h eo eat ? 
— W a r zu ar meneziou. 
Ha Ledan war araok antronoz adarre 

ken e tigouez gant eut lochen, eur 
vaouez koz hag eur plac'h iaouank a oa 
o chom ennan.-

— Te eo Ledan, erne an hini goz. A n 
houadez ruz a hirvoud war da lerc'h 
gant ar c'hoant d'az kaout. 

— Dre be bent eo cat? 

(Da lieuil) 
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Eteoux fi qui chaque Jour on /tasse les 
chaînes solon l'élégante expression qu'u-
dopto d e p u i s quelques t e m p s lo s o i g n e u r 

Grlppemlnaud, pour dire aulire les menât-
tes. 

Go sont do simple» paysans eommo Lo 
Roy ot Lo Dihnn do Totire'li, des cultiva-
tours comme Póimnrun et L o Gali, do Uri00, 
des fils du Poupin comme le» abbé» 1 M n i c o 
Piédoyo ot tant rt'uutro» ! 

Quel est leur orlino ? Ils ont voulu épur-
gnor i't oetto égliso quo leurs uneélro» eloux-
mémos avaient bâtie, qu'ils uvulent bàlie, 
qu'ils uvulent ornéo, lu limilo d'une iiilru-
•Ion do l'Etat, qu'on n'avuit pus ù lui lnlll-
ger. Ils savaient quo tonto trnjódlo coni-
monco pur un prologue, une exposition; ot 
dans l'agent du gouvernement, Ils ont vu 
10 prologulsto, ils ont bien vu 1 

Lo ministre Cléinoucoau, à cheva l ont co le 
Imteuu du inodóre M, Lem Ire ot lesbunqul-
sos désugregiios du bine, voiidruit bien fulro 
du tout, un immense Iceberg qui no se de-
grugeruit qu'après les éleutions. 

Aussi, soufllo-t-il eliuud et froid.. Tan toi 
11 est otïiclollomout rooommandó do ne pus 
tontor los inventaires, là où s'est rencontré 
la moindre velléité de résistance, l an in i , 
parait une circulaire, enjoignant aux Par
queta do traiter i H regimo adouci dos pri
sonniers politiques, los condamnes et con
damnées pour cause d'iuvontuii'o ! 

En réalité, de» détenus comme MM. Vi-
deinent et Téphauy, subissent toujours ù 
la prison do St-Briouo, lo'régime dit de 
droit commun. 

Et pendant que le pays est ù fou et a 
sang qui so préoccupe en liuut lieu de l'a-
mollerai ion du sort des travuilloursV 

Qu'est devenue pur exemple c e l l e famouso 
loi sur le» roli'uiles do» employé» de elio-
min de for V 

Comment, dit l'Union Agrìcole, le gnu-
vernomont nouvouii, qui compte dan» sos 
rangs M. Glémonooau, favorable à la pour
suite do» inventaires ot hostile ù l'antimili
tarismo, M. Urlami, partisan du droit syn
dical dos fonctionnaire» ot hostile aux pour
suites contro los antimilitaristes, M. Har-
tlioti, hostile au droit syndical dos fonction
naires, M. Poincaré, onnomi do l'impôt sur 
lo revenu, comment agira-t-il dans ce» ques
tion» délicates '( 

Uuol gâchis 1 
l I iKl ios .Mi i QounTRCUIST. 

ton» ont donné un avis favorable et voté 
une somme représentant lu pari contributive 
do lu commune. 

Le» contribuable» pouvaient donc espo-
por que notre département, complètement 
déshérité au point do vue du téléphone, 
allait ontlu étro pourvu, comino tous l<>» 
antres, d'un réseau téléphonique dont l'im
portance no peut un instant être mise eu 
doute, notamment uu point do vuo do l'In
dustrie Sardinière. II fuut croire que l 'admi
nistration eu u décidé autrement, oar s'il est 
vrai qu'a lu lin de 1905 on u fait circuler de» 
listo» d'abonnements conditionnels, tout 
semble s'être borné la, et los contribuables 
SO demandent quel est l'obstacle qui empê
che tu réalisation du vote du Conseil Géné
ral du mois d'août 1905. Il y a oneoro doux 
grand moi» avant l'ouverture do la oampa-
gno do peel ie ; a v e c un peu de bonne volonté 
on pourrait, dans eo délai, relierQulmper ù 
Lorlont, ot tous le» ports do pèoho ù Qulm
per. Co no i.eralt qu'un oommonoement, 
mais pur les sorvlcos que rendrait cet em
bryon do résouu ou jugerait do lu nécessité 
qu il y aurait à le compléter. 

La Campagne 
Electorale 

1. Y . Lo Flbloc, poso sa candidature 
tro lo deputo sortant, M. Lo Troadoe. 

Dans la S" de Chéteaulln 
Nous avons lo plaisir do confirmer lu 

nouvelle quo nous donnions lu s e m a i n e 

dernière 
M. do Korcadio so rendant aux solde 

tarions d'un groupe do républicains libé
raux de la circonscription, poso sa candi-
ture franchement républicaine ot libérale. 

Cotte candituro offre les plus grande» 
chances do sucoè» ot procurera u tous le» 
hommes do bonne volonté, â tous ceux nul 
sont écœurés dos vexation» c o n t i n u e l l e s 
exercées contro les catholiques, l'occasion 
do so compter ot do vaincre. 

Dans la 2" de Qulmper 
Notre ami, M. do Servigny a visité mardi 

la oommuno do Plozôvot, flof do M. Lo Hall, 
. où on lui a fait uno excellente réception 

Dans la I " de Morlalx 
Nous avons annoncé à no» lecteurs quo 

3 candidat» : Cloaroo, Korsauzon ot Rolland, 
so présentaient a Morlaix, 

Un quatrième candidat, Yves Lo Fobvre, 
vient île lurglr. Yves Le Febvro HO pré-
sente comme socialiste. 

Dans la 2' de Morlalx 
M. do Mun, député sortant, reste .seul 

candidat dans la 2" de Morlalx. 

Dans la 3* de Lorient 
M. Le Rouzio poso sa candidature contre 

lo député sortant, M. Gulllotuux. 

Dans la 9' da Oulngamp 
On annonce que M. Ollivlor, député sor

tant* aura pour concurrent M. Tunnel, 
avoué i Loudéae 

Dans la 2" da Lannlon 
M. 

contr 

Dans le I " de St-Brlouo 
M. Charles Meunier se présonte dans lu 

l " do St-Rrlouc, contro M, Armez député 
sortant. 

M. Charles Meunier, qui se présente sous 

l'étiquette républicaine libérale, a (ait di
manche, a St-Hriouo, uno conférence fort 
applaudie 

Lu séanco ost lovéo aux oris do « Vivo 
Meunlor » , « Vivo la République » . 

LA CATASTROPHE DE fourrières 

Nous avons parlé dans uotre dernier nu
méro do la torrlble catastrophe do Courrières. 

Des agitateurs, ontre autres lo fameux 
Lény se sont rendus sur los lieux ot ont 
réussi à faire oosser lo travail dans touto» 
los mines de la région. 

En quelques jours il y eut 50.000 grévis
tes. v 

Do terribles collisions ont ou lieu ontro 
gendarmes et grévistes ; plusiours arresta
tions ont été opérée» ontre autres celle do 
Routchoux, président do VUnion fédérale 
syndicale. 

Or, pendant oo temps los ouvriers alle
mands travaillaient avoo un dévouement ot 
une abnégation vraiment dignes d'éloge» à 
romonter les cadavre» des malheureux mi
neurs français 1 

Ne trouvez-vous pas quo los agitateurs 
ont bien mal choisi leur moment? S'il» veu
lent, comme ils le prétendent, l'améliora
tion des travailleurs, ils avaiont uno excel
lente occasion de lo prouver : o'élait d'enga
ger les 50.000 ouvriers actuellement sans 
travull ù consacrer le gain d'une Qjfedeux 
journées à secourir les veuves ot olf- •iiu» 
dos mlnours tués dans la oata»troph • do 
Courrlàros. 

Mais non, oos Messieurs préfèrent tout 
mettre k feu et à sang que do venir eu ai
de aux vrais malheureux. 

Los revendication» dos mineurs peuvent 
être Justes, mais o'est avoir bien pou lo res-

Îioct des morts que de profiter do cotto eu-
astrophe pour organiser uno sorte d'é

meute. 

Juste rectification 
Dan» HOU numéro d'Ar liobl, du il dé-

. eembrn, nous avons, s o u s eo titre : U n i 
I u l iu i i I t i t ' i i . chû t l e l i i o n . inséré un 

outrolilot, rapportant le» doléances fuite» 
I à l'un do no» amis, d'une personne do 
[ Qulmper, résidant à Pari», au sujet de» 
brimades qu'auraient fait subir oprtaines 
Ecolo» libro», aux ontants de no» eunipu-
pu'.fiio» y parlant breton. — Aux tormos do 
celte oonvarsation otde ootortiolo, los sœurs 
louant uno Ecole libre dans lu Gando Rue 
à Qulmper, ou lo» liistutriuo» libre» leur 

• ayant succédé, se soralont montrée» parti
culièrement dures et reprehensible» pur 
le» traitements ou punitions Inillgé» aux 
doux polito» nièce» de lu personne on ques
tion parce qu'elle» parlaient broten. 

Cotto note ayant suscité uno oortalne 
émotion, nous avons o»limé de notre de
voir de faire uno onqiiéto sérieuso ù cot 
égard, qui ost vonuo démontrer laoomplète 
inexactitude de» laits énoncé» par colle 
personne et inventés pur elle do touto» 
pièces. 

Co non» o»t dune aussi un devoir nou
veau ot élémentaire do déclarer Iré» loyale
ment que nous avons été induits en erreur, 
ot d'en oxprimor nos regret» aux Intéressés. 
— Nous on sommes d'ailleurs d'autant 
plu» heureux, quo »1, dan» blon des cas 
trop fréquent», héla» ! los muitro» ol le» 
madrosso» do certaines Ecolo» libre» ont 
sciemment ou Inconsciemment, travaillé 
pur leurs agissements et leur» manières do 
fairo à la destruction do la chère langue 
nutlonalo ou tout au moins ù son oubli, lo» 
fait» qu'on* non» avait rapportés non» 
avaiont d'autant plus surpris quo nous 
connaissions do réputation tout lo tact et le 
dévouoinont indiscuté» de» RollgioiiHO» et 
Institutrice» libres do Qulmper dont l'éloge 
n'o»t plu» à fairo. 

Il a été établi pur notre onquèlo qu'elle» 
no s'érigoaiout point en persécutrices du 
Proton. Puissent-elles en présence dos per
sécution» dont nous sommes victime», on 
comprendre toute l'Importance et favoriser 
plus que jamais son maintien, 

Ar liobl. 

LE TÉLÉPHONE DANS LE SUD FINISTÈRE 
Voila plus do six mol» que le Consoll Gé

néral du Finistère a voté rétablissement do 
résoau téléphonique. Depuis le • mois du 
novembre 1005 tous los Conseils munici
paux du dépurlomont ont été consultes, 

LE NOUVEL ШаЩ DE VANNES 

S. G. Mgr Gouruud, évoqua de Vuunos, а 
fait son ontrée solennelle dans sa ville épis-
cópalo, lo jeudi 15 mars, à 1 h. 50. 

il u été salué a son arrivée on g a r e pur 
M. Rlou, maire, et parle oonsoil municipal, 
lu grande majorité do» membre» de la repré
sentation nationale du Morbihan, parmi les
quels lo sympathique député do Vanno», 
marquis do l'Estourbelllon, M. Garadeo, pré
sident do la Commission départementale, 
de nombreux conseillers généraux, etc., ote. 

Conduit ù la cathédrale, ot immédiate
ment après l'obédience. Monseigneur а 
paraphrasé co» bollo» parole» do l'Ecole-
»la»to : « Minus preecesse quam prodesse ! » 
« Moins pour commander quo pour ôtro 
utile!» 

Oui, Monseigneur, c'est avec la persua
sion que vous »oroz vraiment utilo ù do» 
Hroton», que los gou» du Bro-Erok vou» ont 
reçu avec une confiance touto filíalo 1 

Lo succoHsour do St-Putern, et l'évoque 
do Sto-Anno. ne laissera pu», nous en avons 
la certitude, péricliter eu ses main», l'héri
tage sacré des Bretons-Armorioains : la Foi 
et la Langue ! 

N O S I N D U S T R I E S D ' A R T 
L'art industriel ot décoratif, l'art appliqué 

aux objet» d'un usage courant : meubles, 
I ustensiles divers, vùtomont», tentures, etc., 
I prend uno importance chaque jour grandis
sante. 

L'industrie moderno a augmente lo bion-
ôtro, ot los bourses los plus modosto» por-
mottont do so procurer blon dos olióse» qui 
étaient autrofois réservées aux soulsrlchos. 
Mais, il ost ost arrivé qu'on a cherché à fa
briquer vito ot ¿i bon marché ; pour cela on 
a négligé l'aspool artistique d'oujotsqui, on 
mémo temps qu'ils devenaient accessibles 
ù tous, dovenatont aussi d'une laideur qu'on 
ne connaissait pas autrefois. Jo prend» un 

I oxemple. Jadis, los pauvres gens mangeaient 
dans des écuolles de poterie ou do bol» ; los 
nobles ot los llnanelors avaiont de la vais-
sollo do duo porcelaine. A prosont, tout lo 
mondo pout manger dan» do» a s s i e t t e s 
do f a ïence ou do porcelaine, ot c'est une 
bonne chose, dont il faut 80 féliciter. Seule
ment, ces assiettes bon marché sont la plu
part du temps ornéo» — si on pout appolor 
cola un ornement — do d e s s i n s de très mau
vais goût ; ot o'ost là uno chose mauvaise, 
ot qu il faut ossayor do changer. Il faut fabri
quer dos objots que tout lo mondo ou pros-aue tout le mondo puisse »o procurer ; mai» 

faut en même t e m p s quo co» objet» so ient 
jolis a voir ot décoré» d'une manière urtistl-

3ue. C'ost précisément oo quo permettra 
'obtenir l'art Industriel. 
Mais il ost très difllcilo do créer un art 

Industriel ; Il faut pour cola avoir non .seu
lement do vrais artiste», mais aussi de» 
ouvriors d'art, dans lo gonro do» vieux arti
sans du temps jadis, du t e m p s où lu» cor
porations, par leurs règlements sévè.es el 
leurs épreuve» professionnelles, faisaient 
do nos ouvrlor» dé véritables artisans-
artistos, 

Actuellement, un essaie de former do lot» 
artisans on créant pour nos ouvrior» do» 

I é c o l e s do dessin ot do» école» dos hoaux-
I arts où on leur enseigne lu partie artistique 

do lour protosslon. Il y U maintenant 300 de 
ces é c o l e s on Franco, ot an a organisé der
nièrement a Paris uno Exposition où ligu-
ralont los travaux do 48 d'entre olles. J'ai 

] été voir ootto oxposllion, ot jo nui suis ron-
Holgué sur eos é c o l e s ; il me semble que eo 
quo j 'y al appris est très intéressant pour 

notro Urotugno ; c'o.sl pour cela quo jo vais 
essuyer de lo redire Ici. 

Avant de faire quo i que ce soit ou fait 
d'art industriel, il faul commencer par bien 
savoir dessiner ; et il n'y a pas deux maniè
res d'apprendre le dessiii. Au contraire, le» 
application» du dessin dan» l'art, industrie 
ou non, varient ù l'infini. U suflit presque 
de HO souvenir do cela pour deviner eo qui 
ost bion ot co qui est mal, ot pourquoi cola 
ost bion ot coci mal dans los travaux dos 
école» on question. L'élude du dessin est à 
peu près partout satisfaisante; ses applica
tions no sont prosquo nullo part eo qu'ollos 
dovraiont Otro. C'ost quo los programmes 
sont élaboré» à Paris pour touto la Franco, 
et quo l'on no s'inspire quo bien rarement 
dan» los éeolos do l'art do lu région ou du 
pays où so trouvo celle écolo. Lu Ihéorio est 
vaine, parce qu'ollo doit nécessairement être 
unique ; lu pratique ost défecluouso, parce 
qu'il lui faut ôtro diverse. Encore uno foi», 
nous voyou» do bonnes idéos, dos concep
tions justes, frappées do stérilité par lu 
tyrannie do» mortels principes contralisa-
tour». 

En ellot, rion au monde n'est davantage 
le produit du miliou où vit l'artiste quo los 
travaux d'art, ot surtout d'art appliqué aux 
objots usuols. Dan» cotlo exposition, pros
quo tous los dosslns, presque toutes los 
peintures do plantes ot d'animaux étaient 
exquis : c'est quo le» élèves s'étaiont 
appliqués ù rendre les lleursou les insoctos 
do lour» pays respectifs. Tandis quo los 
types humains, los modèle» d'architecture 
ou do sculpture étaient convenu» ot sans 
vio : c'est quo los jounos artistes avaiont 
oru devoir coplor do» œuvros classiques 
ot ils lo» uvuient (altos froides et mortes, 
comme sont les œuvres artistiques qu'on 
n'u pus vuos dun» lour vrai miliou, qu'on 
n'a pas senties paroequ'elles sontlo produit 
do races dllféronlos et parce qu'on no pout 
avoir pour olles qu'une admiration do com
mando. 

Rien sûr, il y a dos exceptions, mais elles 
no font que confirmer la règlo, Il faut so 
souvenir qu'Amions oxpose un portrait 
d'Andalouso, ot quo s'il y a uno lutte bro-
tonne, elle a été dessinée « do chic » par un 
élève de l'école do Montpellier, 

Pour le» objets artistiques, lo convenu, 
ie classiquo, la centralisation ridicule so 
font oneoro plus sentir quo pour los simples 
étude» do dessin ou do pointure Chez nous, 
on Bretagne, Nantes n'a rion d'intéressant, 
ot »i Lorient a ou uno curieuse étudo do 

îx paysan, sa « Maison do garde do 
chasse » ost uno construction sans caractère 
dans uno ospèce de paysage suisso, qui est 
tout ce qu'on voul, excepté bretonne Ren-
iio» a eu un second prix ; faut-il l'on fôlici-
tor? Il me semble que les récompenses sont 
allées plutôt aux expositions très complètos 
qu'aux exposition» très originales , néan
moins, il faut tenir compte à notro écolo 
régionale dos boaux-arts do quelque» types 
populaires et do quelques bois sculpté» qui 
permettent d'esperor qu'avec un pou do 
liberté ot do bouno volonté son enseigne
ment évoluera pout-ètro do manière à deve
nir enfin un enseignement arlistiquo vrai
ment breton. 

Rennes et sos sœurs do Bretagne dovraiont 
se souvenir quo Nico a fait dos gargoulette», 
Limoges do» émaux,JBosançon des orne
mentations do montras, le Nord des den-
lollos, Bourges dos bois sculptés. Et, sans 
chercher beaucoup, nos écolos dos boaux-
arts do Rrotagno, sauraient bion trouver dos 
industries artistiques locales, jadis floris
santes et pourraient lo redevenir, si seule
ment on formait oneoro de» artisans, do» 
ouvrier» d'art. 

No» sculpturos sur bois ot sur pierre, 
notro ébénlstorlo, notro faïoncorio, no» bro-
dorios d'art — pour no citor qoo cellos qui 
mo vionnent on co moment à l'esprit — 
pourraient ôtro l'objot d'une renaissance 
artistique, tout comino notro langue et nos 
poèmes sont l'objet d'une renaissance litté
raire. Notre esprit national no pourrait qu'y 
gagner ; notre richesse provlncialo n'en pro
fiterait pa» moins. C'est dan» lu forme la 
plus artistique quo renaîtront pour no plus 
mourir les industries traditionnelles do la 
Bretagne. 

C'est lo devoir de tous ceux qui travail
lent ù l'éducalion do nos futurs ouvriors 
d'art, d'en fairo do» urlistos trè» Bretons, 
c'est-a-diro très personnels, et vraiment ca-
pables do foroor l'admiration dos Français 
et dos étrangers, pour lo plus grand bien do 
notro province ol do notro race J'espère que, 
artistes libres ou professeurs officiels, tous 
sauront comprendra l'importance do leur 
tâche et la grandeur d'une œuvre vrainiont 
artisliquo et vraiment bretonne 

YANN MOHVUAN GOULET. 

D'ar Vretone & 1 

ruillo an traou sakr bag bor fennou on 
oui lenii a c'hwad ! 

Kant vloaz-zo, oa kommanset er giz-
se.... Mad a rejont uouzo ar re a en oui 
zifennaz I Pa oaskubet arc'hoummoul, 
n fennou oa c'hoaz slag mad ouz odis-
koaz Tud kalonek o oant. 

Ha c'houi zo ivo Brotoned I Ha ma 
rank koueza eur rouaiilclez bennag, ar 
rouantelez-senevo ket, adra-zûr, Breiz. 

Loon An BKIIU (Abalor . ) 

K E L E I E R 
Kerne - TJHel 

KERAEZ 

directour du jury chargé de fixer l'indem
nité, conformément à l'article II» de la loi 
du 21 Mai 1830. et au titre IV de la loi du 
:l Mai 1841. 

Les vins exceptionnellement géné
reux et les quinquinas de première 
qualité qui seuls servent à la prépara-
lion du K y r r h en font un apéritif de 
la plus liante supériorité hygiénique. 

ganto, al la-
ar e'beariou, 

E peb leao'b ne weler nemod beleicn 
ha kristenien pakot, lakeet ar minotou 
war o daouarn, ba kaset d'ar prizon! 

E gwirionez l Krodi a racher, omp 
deuet kanl vloaz war a-drenv ! da ani-
zor paper-are'hant faoz, da anizer ar 
Spont hag ar Gwillotin-ru I 

Hirió, o kaver awalc'h, lakaat ac'ha-
nomp barz ar prizon, abalamour ne fell 
ket d'eomp senti ouz lezennou dizouo 
azo bot votet gant Mokoéd ar G'hreiz-te 

Warc 'hoaz vo great n'eo ket hepkon 
d'ar G'hristonien, mez ive d'ar re a 
gredo sevel o inouez, evit goulen al ü 
borte, ar pez a reaz ar munlrerien e 
miz Gvvengolo er bloaz 17921 

Bourc'hizien, pe tud ar hobl, paizan-
tod pe noblanz, ni vo lakeet ctredaouarn 
an hailloned, a (lastro d'eomp hor penn t 

Daoust ha kinnig a rimp d'ezo, hor 
gouzouk hep en ein zifonn 1 

Gwolet o deuz, abaoue an ánizer ni'o 
douz klasket lakaat an disparti etro-
zomp, penoz en despet deuz an dizun-
vanioz politik, a rea en hor bro, an 
boíl Vretoned a zo a-hunan war zaw 
bodot en dro da Vaniel ar Frankiz I 

Bezornp prest I A-benn neuboud. ain 
zer, nía leskonip kabestr 
kipoled ha l'onoanted 
a vozo hor inistri I 

N'ho do ket daniant d'eomp 
Gweehall, en amzer Loéis XIV, hon 

deuz bot kalz poan evit difenn gwirion 
Broiz I 

Dorn eur Roue oo a boueze warnomp 
A n III*"*1 Republik, a wask hirió hor 

c'houstianz, a c'hoanta da viret ouzoinp 
da adori Douo, ovol nía plij ganeonip 

Posourtgwiriou, he deuz rootd'oomp-
ni Bretoned, an Dispao'n I 

Kalz a lavaro : « A n ivantoriou n'int 
ket oul laoronsi I » 

Pa voz great an ivanter goude maro 
unan bennag, eo evit gwelet da biou 
oz e\ an are'han 11 

Nan I n'oo ket eul laiironsi I Mez ar 
o 'hamad kenta eo warzu ar maro ma 

Accident. — Mardi dernior, Lo Roux, do-
mostiquo au Rcst en Clóden, conduisait 
uno charrotto sur la route do Gourin, lors
qu'une automobilo venant dans la mémo di
rection épouvanta los chevaux qui s'ombal-
lèront. Uno dos rouos passa sur Lo Roux 
qui eul uno jambo cassée. 

Los voyagours qui avaiont arroto lour 
voituro so portèrent au secours du malhou-
resx ot lo conduisirent à l'hôpital do Car-
haix. 

Le temps. — Lo temps quila semaine 
dorn 1ère avait été fort beau a subitement 
changé. 

Dans los journées do mardi ot do mercre
di la température s'o»t fort rofroidie, ot lo 
jeudi matin une forto couche do noigo re
couvrait lé sol. Co refroidissement do la 
température no peut quo nuiro à la végé
tation. 

— Vol. — Un vol a été commis, il y a 
quelques jours, au préjudice de Mllo Ke-
raiin. 

Doux individus so présenteront dans lo 
magasin ot sous prétoxto de choisir des 
cates postalos on volèrent uno centaine 

— /1 vis. — M . Lo Hónaff, ruo dos Carmes, 
informo lo public quo son atelier ¡do irépa-
rationSfde ohaussuros ost désormais trans
porté dans la ruo de La Tour d'Auvorgno, 
ancionno ruo St-Joseph. 

— Avis. — M . Solu fils informo lo public 
qu'il mot on vente des cartes postales, vues 
du pays, à 0 l'r. 50 lu douzaine, ainsi qu'un 
grand choix do curtos humoristiques pour 
i c r avril ot Pùquos ù dos prix déliant toulo 
concurrence 

SANT-HERNIN 

Do notre correspondant : 
Incendie. — Un jeune pâtre gardait dos 

vaclios dans uno garenne près du bourg ; il 
s'amusa à y allumor du fou qui se commu
niqua ù la lande 

Au son du tocsin la population accourut 
ot éteignit lo fou. Los dégâts sont sans 
importance. 

SANT-GOAZEK 
Do notro correspondant : 

Un agneau tombé dans un puits. — La 
soniaino dornièro, M . Guillaumo Guéguon, 
du village do Coat-Pleincoat, en Saint-Goa-
zoe, s'aperçut de la disparition d'un agneau 
ot lo rochorcha pondant plusieurs heures. 

Co n'est qu'au moment où la domestique 
do M . Guéguon alla tiror do l'eau du puits 
qu'ollo entendit les bêlements do l'agneau. 
Elle courut à l'instant avortir son maître qui 
accourut en touto hâte ainsi quo ses domes
tiques ot puront retirer l'agneau du puits. 

— Montre perdue, — M . Poiriol, menui-
sior au Pont du Roy, a perdu uno monlro 
on argent. 

Priôro, à celui qui la trouvera, do la 
remettre à son propriétaire. Récompense 

KLEDEN-PQHER 

Nécrologie. — Lundi ont ou liou los obsè
ques do Mme la Comtosso du Laz, mère du 
Mairo do Clédon, au milieu d'uno grando 
aflluonce. 

Nous offrons à la famillo nos sincères 
condoléancos. 

SANT-NIKOLAZ-AR-PELLEM 

Recette buraliste. — M . Courson, gardien 
do batterie on retraite, est nommé rece
veur buraliste à Sl-Nicolas. 

PLQNEVEZ-QUINTIN 

Mort subite. — Joudi, F. Lo Moroior 
(plus connu sous lo nom do François Yonti) 
était occupé à forrer un cheval. Brusque-
mont il so sentit bion mal. On le trasporta 
choz lui ot on appela lo D r Lo Ilénaff on 
toute hùto, mais Lo Mercior succomba après 
uno heure do soulfranco. 

KANIHUEL 

Do notro correspondant : 
Laëronsi. — Dimerc'her, danoz, kas-

tol Koët-Borthelot, a zo bet bisitet. A r 
baleer-noz, pe ar valoerez, a ouie mad 
oa eat an Aotrou de Séró, da Sant-
Briek. Vit an eil gwoeh, e berr amzer, 
a zo digoueet bizitou 'vel-se e Koët-
Borthelot. 

— Etat-civil de Eévier. — N A I S S A N C Ü S . — 
Henri Lo Provost ; Louis-Mario Savéan 
Edouard Bausson. 

M A H I A G H S . — Connan Eugène-Marie, for
geron, 23 ans ot Le Cam Mario-Françoiso-
Azéline, 10 ans. 

Dró:i:s. — Pierro-Joan Lo Pallier, 79 ans 
Mario-Joséphine Lo Camus, 15 jours. 

GOURIN 

Accident mortel. — Un accident mortel 
s'ost produit samedi soir, à 7 h. Ij2, près 
do la garo du Saint (chemin do for départo-
montal on construction doLoriont à Gourin.) 

En faisant machine on arrière, lo mécani
cien prit l'aiguillo on pointe et un déraille-
mont so produisit. Trois ouvriers furent je
tés à torro, et l'un d'eux, Lo Ny, âgé do 48 
uns, et père do six enfants, eut la toto com
plètement écrasée 

—- Vol. — Un eultivatour do Quélénoc, Lo 
Grall, s'aperçut ces jours derniers quo son 
armoire avait été ouverte ot qu'on lui avait 
dérobé 70Ü francs, montan) do sos écono
mies. 

— Chemin vicinal ordinaire n" 0 du 
bourg à Kergogan. — Expropriation pour 
causo d'utilité publique. Indemnité» do ter
rains. Notification do l'extrait du jugement 
Par jugoment rendu lo 3 Janvier 1900, en 
exécution de la loi du 3 Mai 1841, enregis
tré, le tribunal de p rom i ère instance, séant 
ù Pontivy, a prononcé l'expropriation pour 
cause d'utilité publique, dos terrains ci-
après désignés, situés dan» la commune do 
Gourin, arrondissement do Pontivy, appar
tenant à Mmo V" Granee, propriétaire ù 
Gourin. Les indications cadastralos sont 
les suivantos : numéros du plan parcellaire 
41 ot 42 : lioux dits : Parc Nergot, section 
A; numéros 277 ot 277 bis. Naturo do la pro
priété : Labour, Tórralos à couper : 8 ares 
85 centiares. Par lo mémo jugement, M. lo 
jugo do paix do Gourin, ot on ca» d'empê
chement, M. Massart, jugo, au tribunal do 
Pontivy, a élé commis, comino magistral, 

Kerne - Izel 
KASTELLIN 

Ligne de Pleyben à Châleaulin. — Plu
siours eonsoils municipaux de l'arrondis
sement do Ghûloaulin avaient demandé 
qu'on ouvre dans los premiers mois do 
l'année en cours, la partie do la ligne do 
Carhaix ù Chûtoaulin, comprise ontro les 
stutions do Ployben ot de Châtoaulin-ville 

Par lettre du 9 courant, Monsieur le Mi
nistre des Travaux Publics vient d'infor-
mor Monsieur le Préfet quo ootto section 
pourra ôtro mise en exploitation ù la fin du 
mois d'août prochain et qu'il a invité la 
compagnie de l'Ouest à prendre ses 
sures pour qu'il on soit ainsi. 

mo-

KEMPER 

Tribune du Travail gratuite 
D E M A N D E 

Jeune homme, 16 ans, habitant CarnoOt 
(C.-du-N.). bonno instruction, demande 
place d'employé do bureau, do magasin, 
ou apprenti. 

Jeune homme, 21 ans, excellentes ré
férences, très sobre, demande place d'ap
prenti menuisier ou charron. 

S'adresser au buroau du Journal. 
— Jeune homme, 30 ans, de la campagne, 

lié» bonne instruction primaire, très bonne 
écriture, sachant très bien calculer, de
mande emploi aux écritures, ooursos, ou 
autre 

S'adresser au buroau du Journal. 

AH d'an dud divar ar mm 
E ti A R B O U L C ' I I , en P l u » -

k e l l e k , e kaver bep seurt mekanikou 
evit al labourerien douar. 

Digwavonerezed a-dalek 100 liur, eler 
Brabant a-dalek 10 kwennek al liur. 

Bulletin des Ventes et Locations 
Cavalcade de bienfaisance. — Lo comité 

do la cavalcadn so multiplie ot les diverses 
commissions ont beaucoup avancé leurs 
travaux. Tout marche pour lo mieux ot 
nous pouvons diro quo lo succès do la fèto 
sera sans précédent. 

La Commission compétonlo a définitive
ment choisi los plans des chars qui lui 
étaiont commandés. Citons parmi ceux-ci, 
notamment, lo char de la musique du 118°, 
celui de la "Fanfare de Carhaix" avec 
laquelle un accord est intervenu, celui dos 
enfants do la charité ote, etc.. Nous en 
donnerons prochainement la description. 

Plusiours personnes do la ville ont éga-
lomont exposé à cetto commission les plans 
dos chars ou voitures qu'elles doivent for
mer. 

Los costumes qui sont nécessaires vont 
être l'objet d'uno étude spéciale. Alin de 
les obtenir au meilleur compte possible et 
surtout pour qu'ils puissent s'assurer do 
leur fraîcheur, M. Séchez Président do la 
commission dos costumes ot M. Dabeau, 
secrétaire ont offert au comité do so 
rendre, à leurs frais, ù Nantes où ils s'en
tendront avec les fournisseurs avec lesquels 
ils sont déjà en pourparlers. 

L'illumination du parc promet d'être 
splendido. 

Quant au bal qui doit clôturer la fête, 
disons)qu'un|marché va être passé incessam
ment et il est eortain quo la décoration 
nouvolle qu'il est question d'inaugurer 
plaira à tous. 

Il no reste plus aux jeunes Quimpérois 
qu'à montrer leur bonne volonté ! Beaucoup 
d'entro eux so sont déjà fait inscrire a, la 
Commission des Costumes qui se tient 
chaquo dimanche à la Mairie, de 9 h. à i l h. 
pour recevoir les engagements utiles aux 
porsonnes qui voudraient so procurer de-
costumes en location. 

En terminant, le comité rappelle qu'il 
sorait désirable quo les jounos gens vou
lant figurer à la cavalcade, à titre payé, 
soit comme cavaliers, soit commo piétons, 
donnent leurs noms le plus tôt possible. 

S U I T E S D E B R O N C H I T E S 

Les bronchites récidivent chaque année 
aux mômes époques et finissent par pren
dra la (orme clironiquo et catarrhalo. On 
tousse, on cracho sans cesso et la conges
tion des voies respiraloires produit l'es
soufflement et l'oppression. Il faut, dans co 
cas, omployor la Poudre Louis Legras ; la 
toux, l'oxpoctoration exagérée, l'oppression 
céderont rapidement à l'emploi do co mor-
voilloux romèdo qui a encoro obtenu la 
plus huuto récompense ù l'Exposition Uni
verselle de 1900. Uno boile ost expédiée 
contro mandat de 2 fr. 10 adressé à louis 
Legras, 139, B'1 Magenta, à Paris. 

M o t o c y c l e t t e en bon état, marque 
W . , force 3 chevaux. 

S'adresser ait bureau du journal. 

Etudo do M» LANCI1ÏN, notaire à Carhaix. 

VBA'TE par adjudication volontaire lo 
1" Avril 1000, à uno heure do l'après-

midi en l'étude et par le ministôro do M" 
L ANCIEN, aux dépendances du bourg do 
Spézet. 

1 e r Lot. — Un verger , dit Parc Tanguy, 
d'environ 80 ares. 

2 e Lot. — Autre verger , joignant lo pre
mier, d'environ 70 ares. 

Faculté de réunion. 
On pourra traitor de gré à gré avant l'ad

judication. 
Pour visiter, s'adresser à Jean Cloarecau 

bourg et pour traiter à M" LANCIEN. 

Etude de M 0 LANCIEN, notaire à Carhaix. 

V E N T E mobilière, par suite de la liqui
dation des" Ardoisières de l'Ouest". 

Le Dimanche 25 Mars 1906, à une heure 
de l'après-midi et jours suivants s'il y a 
lieu, il sera procédé aux lieux du STER, 
en la commune de Cléden-Poher, et de 
Sainte-Anne, en la commune de Salnt-
Hernln, par lo Ministère de M e LANCIEN, 
notaire à Carhaix, à la vente aux enchères 
publiquos do matériels complets d'exploi
tation do carrières d'ardoises : 

A V E N D R E N O T A M M E N T t 
I. — Au Ster. — Pics, pelles, pinces 

brouettes, etc. ; doux machines Laboulais ; 
deux pompes et accessoires ; 5 Lauris ; 
forge do campagne, enclume, étau, per
ceuse ; 2 machines anglaises ; 5 machines à 
pédales ; 8 machi íies à main ; plaque tour
nante, aiguille pour voie, 71 mètres de 
rails ; 3 bateaux, gabarra et ses appareils, 
cables d'acier ; 2 charrettes, 2 voitures, 2 
chevaux, 5 harnais ; mobilier do bureau; 
coffre-fort. 

IL — A Sainte-Anne. — Pics, polios, 
pioches, un lot do barres do fer, uno bas
cule avec poids, cables d'acier ; forge, souf-
llet de forge, étau avec établi, ote ; un 
poêle avec tuyaux, un lot de bois ; une ma
chine il vapeur de 20 chevaux, arec sos ac
cessoires ; uno chaudière démontée ; 9 rouos 
en fonte ; 9 barres à mino ; treuil de la ma
chine ; une pompe, un manège 

La vento commencera par lo Ster. — 
Ello sera faite au comptant. Il sora perçu 
10 0/o on sus. 

Etude de M° Lo BOUAR, Notaire ù Gourin 
Docteur en droit 

Léon 
MQNTROULEZ 

Etat-civil du i?> au 22 -mars. — N A I S S A N 
CES : Joannc Corbel ; Léonio Lo Roy ; Yvonne 
LoGoII ; Mario Bayoc ; Joséphine Simon ; 
Paul Guézou ; Pierre Hamoury ; Simone Bo-
dônès ; Madeleine Lo Gall. 

M A I U A G K S : Georges Douarin, quartier 
maîtro dans la flotte et Josôphino Madec, 
cigarièro. 

DécKS : Mario Cronn, 09 a. ; Mario Boclé, 
63a.; Jean Chaussée, I l m.; Joaime Lo 
Roux, 70 a. ; Ilorvé Mossager, 29 a. ; Ma
rio Keranioal, 08 a. ; Enfant sans vio 
Jeanne Corbol, 1 j . ; Jean Cosquor, 04 a. 
Joanno Hamon, 81 a. ; Marie Poudoulcc, 02 
a. ; Catherine Ilerry, 03 a. ; Joseph Aullret, 
43 a. ; Joseph Caër, 34 a. 

AR ROC'H 

Eured. — Dilun diveza a zo bet euroujot 
an Dimezell Manino Bazin c'hoar d'an Ao
trou Bazin, moer ar parroz, gant an Aotrou 
Lacloche onsoigno do vaisseau. 

An offoron ouroud a zo bot colobrot gant 
an Aotrou, Droau, porson ar barrez, e barz 
on iliz parrez ar Roc'h da 10 heur deuz ar 
mitin. 

Ouspenn 50 gwotur a oskorte an dud 
novoz. 

Pierre MBBMBUR 

VENTE par adjudication publique ot volon
taire, en l'étudo et par le ministère do 

M c Le BOUAR, notaire à Gourin, le samedi 
28 Avril 1900, à deux .heures. 

Une Ferme d'un seul tenant, siluéo au 
village do Kéralvez, fin la commune de 
Gourin, d'une contenance do 22 hectares ot 
d'un revenu de 450 fr. 

Mise à Prix . il.ООО fr. 

Etude de M" LE BOUAR, notaire ù Gourin 

A VENDRÉ, par adjudication i 
dimanche 22 avril 1906, à 

l'après-mid 

volontaire le 
uno houro de 

en l'étude et par lo ministère 
de M" LE BOUAR, immeubles situés à 
Mine-Leshrech, en Langonnet. 

1 e r lot : Maison sous ardoises, avec écu
rie et courtil ; champ contenant 25 ares et 
lando do 80 aros. 

Mise ù prix : 1,200 francs. 
2" lot : Champ, dit Parc-Bras, contenant 

30 arcs environ. 
Mise ii prix : 800 francs. 
Faculté do réunion dos deux lots. 
Pour tous renseignements, s'adresser au 

notairo chargé do la vonto. 

Etudo do M c POSTOLLEC, notaire à Gourin 

L E S B R E T O N S É M I G R É S 
PARIS 

Pèlerinage Breton à Montmartre. — La 
Société La Bretagne, avait organisé pour le -

dimanche 18 Mars, un grand pèlerinage 
des Brotons de Paris au Sacré Cœur do 
Montmartre. Dans la pensée dos organisa
teurs, ces réunions annuelles, dont lo suc
cès ost considérable, ont uu but non seule
ment do piété, mais aussi de régionalisme 

Nous nous groupons commo chrétiens et 
commo Bretons. 

Lo temps superbe qu'il faisait, donnait à 
la fête un attrait do plus. La Basilique 
était bondée de monde, ot M. lo Chanoine 
llamon, Supérieur du Petit Séminaire do 
Trôguier, a prononcé un émouvant discouis 
sur l'Ame Bretonne. 

La langue nationale a ou sa part dans la 
cérémonie D'abord, M. le Supérieur do 
Trôguier a bion voulu résumer on breton 
lo discours qu'il venait de fairo, ot cela a 
causé grand plaisir à tous los brotonnants 
qui étaiont là. L'acto de consécration au 
Sacré-Cœur a été dit en breton également. 
Enfin on a chanté dos cantiques exclusive
ment brotons, ot avec un entrain admirable. 
Les vieilles bretonnes en pleuraient do 
bonheur ! Los citants étaiont dirigés par les 
élèves du Cours de Broton fondé au Secré
tariat do La Bretagne. 

4 VENDRE, par adjudication volontaire, 
™ lo 25 mars 1900, à une heure de l'après-
midi, en l'étudo ot par lo ministôro do M f 

POSTOLLEC. 
Une Métairie, situôo au village de Ker-

lan-Bras, commune de Langonnet, com
prenant sous : courtils. vergers, labours, 
pâtures, prés, lande défrichée, maisons 
et bâtiments, 18 hectares environ. Cetto 
forme ost affermée 000 fr. l'an. 

Mise à prix : 14,000 francs.' 
On pourra traiter do gré à gré. 
Pour visiter, s'adresser au fermier, ot 

pour traitor à M« POSTOLLEC. 

Etude do M c CÉVAER, Notaire à Pleyben 

A VENDRE par Adjudication Volontaire 
' on l'Etude do M« CEVAER, Notaire à 

Pleyben, le Samedi 7 Avril 1906, à i houro 
do l'après-midi. 

Une Tenue, au lieu de Meslé, en la com
mune do Plonèvet-du-Faou, contenant envi
ron 7 hectaros 75 ares, affermée, avec d'au
tres Immeubles, à Jean Cariou, bail du 5 
février 1O05, M« CEVAER, Notaire. 

S'adresser pour los renseignements, à M c 

CEVAER, Notairo chargé de la vente. 

Garhaix, imp. LE GOAZIOU-JAFFRENNOU 

Le Gérant : Y . J A C Q . 
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E X P E R T I S E S 
p o u r P n H i i K C M e t l t e i i i i h l C M 

ASSURANCES 
0ONTIIB L'INCKNDIK, I.KS ACCIDENTS 

IT sua I.A VIE 
Représentation des meilleurs 

Maisons 1U1 Vins cl Siiiriliieii.il 

« f i n e r e 0 e m p t o r " 

M a c h i n e s A g r i c o l e s M a r é c h a l 

François H E R V É 
Propriétaire-Cultivateur 

LA CIIAPELLE-NEUYE par Ploilgenver 
(Côtos-du-Nord) 

ù 
Do tous Systèmes 

A P P R E N T I S S A G E G R A T U I T 
F u c i l i l e i lo P a i e m e n t 

M G O R B E L 
0, Rue Longue de KouiTctlc. в 

M O R L A I X 
( Voir les Modulus au Magasin) 

T B R B Т О К Г 

DoMUlllM-HxCGUtlouiil 

E L Y - M O N B E T 
Château de СЛ UREL 

(par MUR-DE-BRET. C.du-N.) 

KOMPAGNUNEZ ASURANS0U 

"AN HEOL" 
( L e S o l e i l ) 

TAN-GWALL, BUEZ, DAHVOUDOU 
Kannad : SAMUEL PALlERN, marc 'ha-

dour gwiu da gwin-ardaii l , on ( J e u -
• • l u , lia Rener lumia evid kantoniou 
Keraez, Мае l-Keraez, Rastremi, Rul
lali, Iluelgoat ha Kastellneves. 

Goulenn a rer Ajanted vad. 

VOUS VOULEZ ETRE BIEN SERVIS 
k " pour vos graines de légumes four
ragères ou potagères, adressez-vous en 
toute oonflanco a 

C 3 - 1 X © l ? I i € t l © c 

JARDINIER 
Rue de la Gare. — CARUA1X 

qui no vend que les meilleures espèces 
volumineuses et productives. 

(iritnil Hôtel de lu Tour d'Auvergne 
C A R H A I X 

J . A D A M , Propriétaire 

Correspondance du Tonrlng-Club 
Anglais oldu Tourtng-Clubde France. 

Toblo d'Hote à toute heure 
Oarago pour vé los ; Fosses pour 

automobiles ; Omnllms à tous les 
trains ; Voitures de louage. 

B r e z o n e k a g o m z e r 
E N G L I S H S P O K E N 

A very confortable Hotel for travellers 
I t l o r t o r i U o f a i ' i ' M 

Le Meilleur 

e o 
m è t r e s 

G r t i i r i a i x t i s 
GRAND TEINT 

l . ' l tSSAYHIl C'KST L'AUOI'TRU 
Le réclamer 

dans toutes les lionnes merceries 

Re l i g i e u s e donne secret pour guérir 
enfants urinant au lit. Ecrire : M™' 

Bu rot, Chantonay (Loire-InP*). 

ERWAN Н Е К Г Л О Т 
Kizeller Kalvariou 

K R O A Z I O U H A M E I N - B E Z 
W n r ni* M c i i i - R c n c r c a t 

I l £t w a r a r M a r b r ; 
Bet Medalennet 

S E I Z G W E C I I W A U X U G E N T ; 
Ru LANNDREOBB 

Kalvar Lanndreger ha Kalvar 
ar Vreloned en Lourd a zo deal 
er-meaz deuz Ti HERN ОТ. 

L e C l i a m p a p e " L A M O U Ë T T Ë " 

Ch. VО GELE 
P r o p r i é t a i r e 

IV1AREUIL-SUR AY (Champagne; 

Lo Champagne " La Mouette " se 
recommande par sa finesse et sa 
qualité. 

So trouve chez MM. les Négociants 
en vins et spiritueux. 

G R A N D C H O I X D ' A R M E S 
C O U T E L L E R I E 

VARICES 
Pour avoir un bas souple, solide, 

lion marché, vous allant bien, écrivez 
à M. CUMUNAL, MO rue de. Vaugl-
rard, Paris, qui vous enverra ses der
niers prix et la façon do prendre les 
mesures. — (Discrétion assurée.) 

Nouvelles M A C H I N E S й COHIIIR 
DE PRÉCISION 

t i N a v e t t e R o t a t i v e 

GRITZNER 
G A R A N T I E S É R I E I J S E 

M A R I E A î n é 
Place Emile-Sonvestre et i, Rue 

Pont-Notre-Dame 

M O R L A I X (Finistère) 

K A V E T EO B.ET 
ar gwel la moi'en, an hini ar muia pratile, hag ar marc'had 
mata, cvid parca d'ar 

Paz, Anouedadur, 
Klenvejou ar Skevent, 

Pistigou, Berr-Alan 
Awalc'h co kemer cur banne 

£ST3E=LOJE* GELTIQUE 
pollini a zousa cn our ober oun dovoz d'ar g w a s a k roga jou paz. 

.Mammoli a famill, pere, glacharet, a zo en dizesper tire ma n'ellet ket gwellaat 
d'iman euz ho tud, lcemerìt halon T 

Rcdit da di an Apotiher, ha goulennit eur vuredad 

s m o i p c k i l ^ t i q t j i s i 

Hennez a barco zur ar c'hlanvour. 

Ar Vuredad : 1 Shoed 
M O R E U L , n p o t i l i e r , I - . ^ j L l S r i V I D E S H I V E l ( P e n n - a r - B e d ) 

n w n № W № ' 4 T m m r v " 

I S x i t i 

Magasins d'Habillements pour Hommes, Jeunes Gens et 17niants 

A U p h a i i ë I m o r l a i x 
A I A I N O . X D E C O N F I A N C E 

Vendant t) prie fixe et le meilleur marché 

G R A N D E M I S E EN VENTE D E S A R T I C L E S D'HIVER 

Vêtements Impe rméab le s 

Peaux de Biques 

Vestons et Pantalons Cuir 

Couvertures de Voyagei 

Vêtements Complets 
Pardessus 
Pèlerines 
Vestons 
Pantalons 

CHEMISERIE, СНА USSURES et CHAPELLERIE 

G R A N D E C H E M I S E R I E P A R I S I E N N E 
P l a c e T l i l o i ' M , M O R L A I X 

C 3 - » u f L I V X > S 2 M X S E 3 DEC I V " V D E D r •iTTCDED 

des Fourrures et des Confections pour Daines et Enfants 
IIA UTE NOUVEA UTÊ 

Rayon spécial de Ganterie, Bonneterie, Lingerie | 

Superior lié des Eaux-de Vie 
A n c i e n n e M a i N O i i 1*]. E S S E I J L , i l l s 

DU P E N H © A T cl B E R N A R D 
PA INI B Œ U F (Loire-Inférieure) 

Cette Maison se recommande à la confiance, 

par les nombreuses récompenses obtenues 

dans les Concours où elle a* exposé les Eaux-

de-vie supérieures, type Cognac de sa distil

lation spéciale. Malgré leur prix très modéré, 

leur qualité incontestable place, cn effet, ces 

Eaux-de-vie supérieures au rang des types 

Cognacs et Armagnacs d'un prix beaucoup 

plus élevé. 

Expédition franco gare acheteur par fûts 

de 30 litres au minimum. 

Demander prix et échantillons. 

Faïenceries Art istiq u es 

LEHOIMMIBOROÈS 
s u c c e s s e u r 

S - 4 = , J F Î i x e c L u . P > a r c 

Q U 3 5Yï P E R 
Faïences. Porcelaines, Verres et Cris

taux. — Jouets d'ëtrennes et articles 
de Not'I. — Fleurs artificielles de toutes 
sortes, — Lampes et Suspensions et 
articles de fantaisie. 

I H E . t l A X O E X P A R T O U T 

Le ( h É p i i a Si-Denis 
Le meilleur des apéritifs toniques 

à base de viûs vieux de Grenache 
Plusieurs médailles d'or et d'argent 

U N I S 

F A B R I C A N T 

Vins, Spiritueux et Cidres en Gros 

â P L E Y B E N ( F I N I S T È R E ) 

Construction Agricole de Landerncau 
I n f t é n i e u r -

C o n s t r u c t e u r 

PERFECTIONNÉS BREVETÉS. 

Herses Canadiennes 
iit Ù I l é r i M M O l l 

KXTIRI'ATËIHS A l»K\TS FIXES 
ET a d e n t s f l e x i b l e s 

1 loues et Semoirs extensibles 
B B0 Y EU ItS — HA CHE-PA1LLE 

Toutes mes C h a r r u e s E M I E T T E U S E S ont le corps en acier trempé, 
et les rersoirs à écartement variable; la glissière en acier plat. Comme 
traçait elles sont absolument supérieures il toutes les charrues connues. 
(Demander les vêièrenees.)-^-Représentant à Carhaix : Louis L E B E S C O N D . 

IIOKS CONCOURS : Exposition Nationale de Ponlivy(2 Novembre 190!») 

•аяамиааашжалиамишеошаашашми 

IS SI E I К А О ? 
D F » » ' z i d a B i l R I Z : 

PEL ЕСR E TISKENNIt 
A BUA ZUH 

en ti eur Breixad all I 

Ma keroz dibri mad, hag ar gwella 
marc'had deuz tout Pariz, kerz ila 

Hcstauraiii Frcderik (MM 
(deuz Keraez) 

At] LIOND'OR, 38, Rue Oberkampf 
ekiclicn plasen ar Republik 

Brezonok a gomzor.— English spoken 

V I N S 

« La meilleure garantie pour vivre 
vieux c'est de Boire du V i n V i e u x . » 

Ainsi parlait Rabelais. 
Une table sans 15on Vin est un 

Foyer sans Feu. 
MÉFIEZ-VOUS 

DES VINS TRUQUÉS & COUPÉS I 
Et pour être bien servis 

Adressez-vous directement aux Pro
priétaires de Vignobles. 

Monsieur Adémar do IYIONTEIL à 
Salnt-Eticnne-du-Lisse 

C a s t i l l o i x (Gironde) 
Vous adressera franco en votre gare 

une barrique d'excellent Vin blanc de 
ses propriétés de Mathecoulon près 
Sainle-Foix, 

pour HO f r a n c o . • 

et une barrique de Vin rouge ,Sain l -
Emilion Supérieur, 

pour 1 3 0 f r a n c s . 
FRAIS A LA CHARGE DE L'ACHETEUR 

Garanties sérieuses, Clientèle de 
confiance cn Bretagne. 

Pour vos machines agricoles : 
C H A R R U E S , H E R S E S , S C A R I F I C A T E U R S , etc., CAN-

DELIER ; 

F A U C H E U S E S , M O I S S O N N E U S E S et M O I S S O N N E U 

S E S - L I E U S E S MIL WAUKEE ; 

E C R E M E U S E S et B A R A T T E S , système Mélotte, " G A -

R I N " ; 

M O T O - E L E C T R O - B A T T E U S E de M M . CORRE et PEN-

ANHOAT; 
A d r e s s e z - v o u s à : 

M . A U G U S T E L E R O C ' H 
Agriculteur ¡1 C A R » ( C < ) l c s - i l u - I M ) 

T R e p r é s e n t a n t d e s m e i l l e u r e s m a r q u e s 

Sert en toute confiance; visite à domicile 

3 E a i s o n F o n d é e c n ÌHÌV7 

Seul représentant, M O R L A I X 

Albert HEURTA ULT 
E N T R E P R E N E U R d e P L O M K E I U E 

et C O U V E R T U R E S 

Electricité dans toutes ses applications en général 

Appareil élévateur d'eau pour puits profonds 
jusqu'à 100 mètres et plus. — Indispensable pour 

» puits communaux. Fermes, etc. — Suppression 
des pompes et des puits ouverts ; par ce système, 
plus d'accidents, eau toujours saine et propre, 
l'eau n'étant jamais mélangée. Aucun entretien ni 
réparation. 

Prix de l'appareil : depuis 150 fr. à 228 fr. et plus 

APPAREILS MARCHANT AU MOTEUR 

S'adressera M. A. IIEURTAULT, II rue de Brest 
Seul Représentant (près la Posté) MORLAIX 

qui se met à votre disposition pour tous renseignements 

RÉFÉRENCES SÉRIEUSES 

GRAND HOTEL DE BRETAGNE 

le plus rapproche de la gare 

1 0 , rue Victor IViassé — LORIENT 

TENU P A R 

Mm LE CON TE-BOZELLE 

Garages. — Confort moderne. — Té

léphone: 65. — Bains. — Chambres 

noires. — Omnibus à tous les trains. 

Comptoir Agricole île Bretagne 

Ch. MARÉCHAL 
O. M. A . 

Ingénieur Agronome, Professeur départe
mental d'A gricullure 

Ex-Directeur do l'Ecole de Lailorie dos 
Côtcs-du-Nord 

21, Boulevard National à St-BRIEUC 

moteurs J A ï 5 1 T 
Eci 'émciiMCH £ . A . \ Z 

C l i n r r u c s l t U » - S A C K 
Herses et Extlrpatenrs PUZENAT 

et., etc. 

Toutes ventes à l'essai et machines 
garanties sur facture contre tout vice 
de construction et de bon fonctionne
ment. 

Magasin le plus Important de la région 

L'ivrognerie n'existe plus 
Un échantillon de ce 

merveilleux Coza est en
voyé gratis. 

Pciti être donne dans du cafe, 
du thé^ du lait, de la litjitfur. 
tic l'absinthe, de lu bt€fC9 <(e 
l'eau, ou de lu nourriture suns 
que le buteur ait besoin de 
te savoir, 

La poudre COZA vaut mieux 
(jtic loua les discours du momie 
sur la tempérance, car elle pro
duit l'otlot merveilleux dégoûter 
l'Ivrogne «le l'alcool. Elle opère 
si silencieusement et si sûre
ment que la femme, la sœur ou 
la litie de l'intéressa pOUVORl la 
toi donner â son Insu et sans 
qu'il ait jamais besoin desavoir 
ce (pii a causé sa guéiison. 

La poudre COZA n réconcilié 
des milliers de familles, sauvé 
des milliers d'hommes de la 

liouto et un déshonneur, et en a fait des citoyens vi
goureux el des hommes d'affaires capables.; elle a 
conduit plus d'un jeune homme sur le droit chemin 
du bonheur et prolongé de plusieurs années la vie 
de beaucoup de personnes. 

i,'institut nui possède cette merveilleuse pondre 
envoie gratuitement à tous ceux qui en font In de
mande, un livre de remerciements et un échantillon. 
La poudre est garantie absolument iuolï'ensivo. 

COZA I N S T I T U E 
(Dépt. 471.) 

62, Clianeery Lune, 
Londres (Angle

terre.) 

ECHANTILLON GRATUIT 
№ 471 

Découpez oc coupon et cii-
voye/.-ic ù l'institut ù Lon
dres. 
Lettres à affranchir à o.». 

Pianos - Musique - Instruments 

A. DAVID 
10, rue du Parc, O U I M P E R 

G R A N D C H O I X D ' I N S T R U M E N T S 
DE TOUTES SORTES 

P i a n o s d e I o n s f a c t e u r » 

Voir en magasin, les modèles, cordes 
obliques, cordes croisées, Style Mo
derne. Louis X V , noyer ou noir. 

Modèles avantageux. Grande remise. 
Pianos depuis 550 fr. complet cadre 

for, doubles (lambeaux. 

Albums piano et chant depuis 1 fr. 

Henri B A V A R D 
D E N T I S T E 

2, Place Thiers, à M O R L A I X 

Visible tous les jours non fériés 

de 9 à 5 heures. 

L e L u n d i à L a n n i o n . 

F o n d e r i e e t A t e l i e r s B O U h l i É 
Boulevard National, SAINT-BRIEU 

V A L L É E FRÈRES, INGÉNIEUR E. C. P . Suc rs 

LA BRETAGNE AGRICOLE 

JOURNAL D'AGRICULTURE PRATIQUE 

Orinine des intérêts agricoles de la Uretagne 

Abonnements : 2 fr. par an 

Annonces, ventes et échanges. 
Renseignement et consultations vété

rinaires, juridiques et autres gratuits 
aux abonnés. 

Spécimen franco sur demande 

Bureaux, 21, Boulevard National 

S A I X T - l I K I E U C 

Représentants du Comptoir à Carliai.v: 

M 1 » 0 Уп G U I L L O U ol F I L S , sur lo Châloau. 
Forge et Charronnage 
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En Mairie de Carhaix, le 190 

11 n i 

P o u r l é g a l i s a t i o n d e s s i g n a t u r e s c i c o n t r e 
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